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Le démantèlement
de la kinésithérapie

a commencé !

Affiliez-vous
maintenant

à l’UKB !

L’UKB au secours de la première ligne !



VOTRE 
FORMATION 
EN OSTÉOPATHIE

BELSO ASSURE VOTRE 
FORMATION EN OSTÉOPATHIE

Depuis plus de 35 ans.

Notre école s’efforce de rester à la pointe de 
la formation tout en élargissant son champ 
d’action.

Les cours théoriques et pratiques sont donnés 
les week-ends. 

Après avoir réussi un cycle de cinq ans 
d’études.

Comme ostéopathe agréé vous jouirez de la 
reconnaissance.

FORMATION CONTINUE
POSTGRADUATE COURSES

• Un programme de formation continue dans le but de 
 parfaire vos connaissances en ostéopathie et de sa pratique. 

• Une journée porte ouverte

le samedi 14 septembre 2019 de 11.00 h à 15.00 h.

LIEU: 
centre de formation BELSO: Centre IFAPME, 
417 chaussée de Lodelinsart, 6060 Charleroi

PROGRAMME: 
• statut de I’ ostéopathie en Belgique,
• fonctionnement de I ‘école,
• contact avec le corps enseignant.

CONTACT: 
Secrétariat: asbl New Belso, Sint Jansplein 3, 9100 St Niklaas 
Belsophone: 0475 85 17 32  | Mail: info@belso.be www.belso.be

DEPUIS
PLUS DE 
35 ANS



DEPUIS 1982, L’UKB,
UNE QUESTION DE BON SENS
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SANS L’AUTORISATION DE L’U.K.B. 
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IMPORTANT !
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D’UNE LIGNE TELEPHONIQUE
+32 (0)71 41 08 34
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secretariat@serk-ukb.be
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www.webkine.be
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RENTRÉE 2019
Cette fois c’est décidé ?
Vous passez à l’ostéopathie ?

Venez assister gratuitement à nos cours
durant nos journées portes ouvertes
organisées aux dates suivantes :

      22 JUIN 2019
 7 SEPTEMBRE 2019
      21 SEPTEMBRE 2019
      28 SEPTEMBRE 2019
      12 OCTOBRE 2019
      de 10h à 13h

POURQUOI
NOUS CHOISIR ?

4	 Une longue expérience :
  Le Collège Belge d’Ostéopathie (CBO) 

propose, depuis 1987, une formation qui 
perpétue la tradition de l’ostéopathie 
anglo-saxonne. Le C.B.O. est en filiation 
avec l’European School of Osteopathy 
(E.S.O. Maidstone).

4	 Une formation de qualité :
  L’enseignement répond aux normes strictes
 édictées par l’Académie d’Ostéopathie de Belgique. 
  Il est conforme aux prescriptions européennes pour 

la formation des praticiens de santé à haut degré de 
responsabilité.

4	 La reconnaissance :
  La formation du C.B.O. est agréée par la Société Belge
 d’Ostéopathie, union professionnelle (UPOB) et permet
  l’obtention du diplôme d’ostéopathe D.O. qui s’est imposé 

comme garant de la compétence professionnelle.
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RENTRÉE 2019
Cette fois c’est décidé ?
Vous passez à l’ostéopathie ?

Venez assister gratuitement à nos cours
durant nos journées portes ouvertes
organisées aux dates suivantes :

      22 JUIN 2019
 7 SEPTEMBRE 2019
      21 SEPTEMBRE 2019
      28 SEPTEMBRE 2019
      12 OCTOBRE 2019
      de 10h à 13h

POURQUOI
NOUS CHOISIR ?

4	 Une longue expérience :
  Le Collège Belge d’Ostéopathie (CBO) 

propose, depuis 1987, une formation qui 
perpétue la tradition de l’ostéopathie 
anglo-saxonne. Le C.B.O. est en filiation 
avec l’European School of Osteopathy 
(E.S.O. Maidstone).

4	 Une formation de qualité :
  L’enseignement répond aux normes strictes
 édictées par l’Académie d’Ostéopathie de Belgique. 
  Il est conforme aux prescriptions européennes pour 

la formation des praticiens de santé à haut degré de 
responsabilité.

4	 La reconnaissance :
  La formation du C.B.O. est agréée par la Société Belge
 d’Ostéopathie, union professionnelle (UPOB) et permet
  l’obtention du diplôme d’ostéopathe D.O. qui s’est imposé 

comme garant de la compétence professionnelle.

L'UKB s'oppose
à la réduction
du budget
de la kinésithérapie !

Chère Consœur, Cher Confrère,

Depuis des mois, vos représentants ne cessent de vous décrire, à travers les textes de cette revue, les attaques que subit 
notre profession et leurs évolutions suites aux combats que nous réalisons chaque jour. Depuis sa création, la kinésithéra-
pie n'a-t-elle pas été le parent pauvre des soins de santé et le souffre-douleur du monde politique ?

Chaque année nous perdons peu à peu nos prérogatives parce que nous avons un énorme défaut : le manque de soutien 
à la défense professionnelle, ce qui est la voie ouverte au diktat de l'INAMI et des ministres. 

Réfléchissez une seconde et regardez la vérité en face :
-  Vous n'avez plus été augmenté depuis 2014, surtout les pathologies E, Fb et les soins en résidences communautaires. Pour 

rectifier cette injustice, il nous faut être reconnu par l'INAMI.
-  Vous êtes de plus en plus remplacés dans nombres d'établissements et de manière générale en première ligne par des 

éducateurs physiques, surtout dans la prise en charge des maladies chroniques. Grâce à la qualité de leurs études, nous 
avons remis les kinésithérapeutes à leur juste place mais le processus reste compliqué.

-  Dans les réunions, commissions et organisations de santé, la représentation de la kinésithérapie est purement oubliée. 
L'UKB est maintenant présente et active dans bons nombres de ces discussions notamment au sein de la PPLW.

-  Notre budget est réduit chaque année par notre ministre. L'UKB prend rendez-vous sur rendez-vous dans différents Cabi-
nets pour convaincre nos dirigeants à plus d'égard envers notre profession.

-  Certaines techniques ne sont plus remboursées sans concertation avec la base.  Les limitations de séances par pathologie 
vont être de plus en plus drastiques et le reste...réagissez et aidez-nous à vous défendre.

- …

Et vous êtes plus de 9.000 kinésithérapeutes à subir ces humiliations sans lever le petit doigt !

Prenez garde, le gouvernement  et l'INAMI, sont encouragés par votre désengagement. Ils ne vont pas se priver de conti-
nuer notre destruction, ce qui est déjà prévu dans le nouveau gouvernement !

L'UKB se bat pour enlever la discrimination frappant les non-conventionnés et nous n'avons enregistré aucune nouvelle 
affiliation ! 

Voilà la vraie raison qui nous empêche de vous défendre plus efficacement : le manque de moyens car nous ne recevons 
AUCUN subside, nous sommes bénévoles contrairement à une autre association composée de 90 % de Néerlandophones 
et qui reçoit de l'INAMI des centaines de milliers d'euros… parce qu'elle possède plus de 1.000 membres.

Cette année, vous pouvez changer votre destin car c'est l'année où l'UKB doit obtenir plus de 1.000 membres pour être 
reconnue partout et prouver son efficacité. En effet, les membres de 2019 seront comptabilisés pour les élections de 2020 
et ainsi remplir son rôle au maximum…

Alors réagissez et aidez-nous à vous défendre c'est une question vitale pour un meilleur avenir.
Réveillez-vous, c’est maintenant !

Pour vous convaincre à vous faire membre, nous vous offrons une possibilité d'affiliation pour le reste de l'année au prix 
minimum exigé par l’Arrêté royal sur les élections. Voir pages intérieures.

Merci de nous aider à vous aider !

        Yves Ralet,
        Secrétaire Général UKB
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www.kineformation.eu  /         kiné Formation  /  jules.boone@skynet.be

Jules Boone : rue Moneau,133   B-5500 Falmignoul 

Tél : (+32) 477 26 23 21 

CONTACT

Anatomie palpatoire, thérapies de Cyriax, viscérales, crâniennes, 

neuro-dynamiques, fasciales, normalisations articulaires directes, 

techniques d’inhibition (Jones), crânio-sacrales, podo-posturales, 

orthokinésie  et énergétiques (acupressure).  

 FORMATION HOLISTIQUE
POUR KINÉSITHÉRAPEUTES, OSTÉOPATHES, MÉDECINS,

CHIROPRACTICIENS, THÉRAPEUTES MANUELS.

THÉRAPIE MANUELLE ANALYTIQUE®  

Conférence : 
Jeudi 3 octobre 2019

La première identité de la RPG est la revalorisation de la fonction     
statique et du mécanisme des freins musculaires qui perturbent   
l’harmonie du mouvement et de l’articulation.

Le travail en position assise entraine inmanquablement la rétraction 
des ischio-jambiers (car genoux en fl exion) qui vont fi xer le recul des 
ischions (rétroversion du bassin) et donnent dès lors la possibilité aux                         
pelvi-trochantériens de se raccourcir à leur tour, limitant la fl exion      
coxo-fémorale et verrouillant la postériorisation du bassin.

La colonne lombaire est en cyphose et la position assise devient              
douloureuse.

La correction du bassin ne peut se faire que par la contraction excessive 
de la masse commune qui lutte contre le frein des pelvi-trochantériens et 
pour conséquences, des compressions sacro-iliaques et sacro-lombaires.

Quelle est la réponse de la Rééducation Posturale Globale ?

Ses propositions de traitement et de prévention ?

Orateurs : 
Muriel Andre (Professeur adjoint de Ph. Souchard)
Laurence Willemyns

Lieu :
Site Parnasse  - Avenue E. Mounier, 84 - 1200 Bruxelles

Horaire :
20h15

Inscriptions : 
http://www.vinci.be/fr-be/Parnasse-Isei/Pages/Conferences.aspx 

Agrément PQK en cours

Les conséquences morphologiques et lésionnelles de la position assise.
Réponses de la Rééducation Posturale Globale (Ph. Souchard), traitement et prévention.

Descriptif : «Il n’y a qu’un pas de la déformation morphologique à la lésion articulaire» (Ph. Souchard)
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Alors que l’arrêté royal du 1er mai 2018 (1) introduisant 
l’exercice physique dans le pré-trajet de soins diabète de 
type 2 est entré en vigueur, l’Union des Kinésithérapeutes 
de Belgique s’est lancé dans une bataille compliquée afin 
de faire reconnaître des compétences, pourtant évidentes, 
des kinésithérapeutes. C’est ainsi que nous avons proposé 
un partenariat avec les Réseaux Multidisciplinaires Locaux 
(cf. KV de mars 2019) et que nous travaillons au sein de 3 
Projets Pilotes Soins Intégrés Maladies Chroniques avec la 
même démarche (Cf. Appel aux kinésithérapeutes dans ce 
numéro).

L’enjeu est de taille. Il est de permettre au kinésithérapeute 
de prendre place dans la prise en charge multidisciplinaire 
et d’être «the right person in the right place». Nous ne blâ-
merons certainement pas les professionnels du sport de 
vouloir s’installer dans ce créneau qu’est l’activité physique 
adaptée à destination des malades chroniques et des per-
sonnes âgées. Cependant nous ne sommes pas prêts à leur 
en laisser l’exclusivité. Le monde de l’éducation physique 
doit comprendre que l’exercice physique dispensé à des 
malades chroniques et à des personnes âgées requiert des 
connaissances approfondies en pathologie. Or parmi ces 
professionnels du sport, seuls ceux ayant effectué un bache-
lier ou un master en éducation physique peuvent raisonna-
blement prétendre à une participation à la prise en charge 
des malades chroniques sans limitation, limitations légères 
ou moyennes (2) juste après le bilan du kinésithérapeute 
durant la deuxième phase de la prise en charge. Les autres 
professionnels du sport interviendront dans une troisième 
phase de la pratique de l’activité physique adaptée. Pour 
toutes les catégories d’atteintes, un bilan doit être ef-
fectué par un kinésithérapeute. Ceci pour la simple raison 
qu’une affection chronique, même légère, peut produire 
des effets indésirables lors de la mise en activité physique 
que seul un professionnel formé à la fois aux pathologies 
et à la physiologie de l’exercice est capable d’identifier. Les 
masters et bacheliers en éducation physique ont des com-
pétences intéressantes mais insuffisantes dans les domaines 
de la physiologie et de la pathologie (Cf. tableau des inter-
ventions suivant les compétences (3)). A titre d’exemple, les 
études de master en éducation physique avec orientation 
santé et bien-être ne comportent que 15h de théorie en pa-
thologie. Un relais «de sécurité» est donc indispensable. 
Le kinésithérapeute peut jouer le rôle de transit vers une 
pratique du sport en toute sécurité. Après notre évaluation 
et une période de reconditionnement physique dépendant 
du degré de handicap, nous orienterons celui-ci vers cette 
première catégorie de professionnels de l’exercice physique.

Nous disposons d’éléments de preuve attestant qu’une 
collaboration étroite entre des services hospitaliers et des 
structures employant exclusivement des intervenants en 
éducation physique s’est mise en place ces dernières an-
nées dans le cadre de l’activité physique adaptée pour cer-
taines affections comme la sclérose en plaque, le Parkinson 
ou dans le domaine de l’oncologie. Il semble également 
qu’une convergence idéologique existerait entre les ensei-
gnants en exercise therapy de certaines universités et leur 
homologues de l’éducation physique concluant à l’incom-
pétence des kinésithérapeutes de la première ligne dans 
ce domaine. Il est donc urgent que toutes les forces vives, 
y compris les chercheurs et enseignants, de la kinésithéra-
pie se mobilisent et apportent leur soutien à ce modèle. La 
kinésithérapie, je le répète souvent est née, en Belgique, 
d’une spécialisation de l’éducation physique. Nous ne récla-
mons rien de plus que la reconnaissance de notre place 
dans cette nouvelle dynamique.

Cette matière est vitale pour le devenir de la profession. 
N'ayons pas peur d'affirmer qu'elle constituera notre future 
colonne vertébrale. Elle permettra également de nous posi-
tionner comme acteur majeur dans la prévention et dans 
l’autonomisation du patient.

Espérons que cet appel sera entendu, dans l’intérêt supé-
rieur de la KINESITHERAPIE.

    Said Mazid,
    Vice-Président UKB

Webographie

(1)  https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/sante/kinesitherapeutes/
Pages/education-daibet-trajet-soin-pre-trajet.aspx#Suivi_d’un_pa-
tient_diabétique_de_type_2_en_pré-trajet

(2)  Travaux du groupe de travail dirigé par le professeur Xavier Bigard éta-
blissant les 4 groupes suivant le degré de limitation : INSTRUCTION 
INTERMINISTERIELLE N° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du 3 mars 
2017, Annexe 2, page 11.

(3)  INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGS/EA3/DGESIP/DS/
SG/2017/81 du 3 mars 2017, Annexe 4, page 4

L'UKB souhaite une mobilisation
  de TOUTE la profession face
 aux graves menaces qui pèsent
    sur ses prérogatives
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                                                              www.kineformation.com 
                   un pas vers l’ostéopathie   
                    en passant par la thérapie manuelle 

L’UKB au secours 
   de la première ligne !
Le cabinet du ministre de l’Enseignement Supérieur Mon-
sieur Marcourt m' a reçu avec notre Vice-Président en tant 
que représentants de l’UKB, association représentative, et 
dont on a démontré l’expertise concernant la première 
ligne de soins. Le cabinet du ministre est sensible à 
notre démarche concernant les besoins réels du pa-
tient sur le terrain, ainsi qu'à notre proposition de créer 
une nouvelle QPP (Qualification Professionnelle Parti-
culière) omnipraticienne en kinésithérapie. Le cabinet 
a à nouveau interpelé l’ARES (organe d’avis), à propos de 
ces sujets qui préoccupent l’UKB. et l'ensemble de la pro-
fession. De plus, comme on ne connait pas l’issue des pro-
chaines élections, notre dossier sera déposé de façon à ce 
qu’il soit mis en évidence pour la suite, et pas «en dessous 
de la pile» déjà bien fournie, il faut le reconnaître.

Exactement comme en médecine, nous allons devoir nous 
battre contre certains lobbies universitaires. Les médecins 
généralistes ont dû batailler ferme pendant des années 
pour que la médecine générale soit reconnue comme une 
spécialité et que cela ne soit plus considéré comme une 
sous-catégorie lorsqu’on n’est pas médecin spécialiste. Les 
besoins du terrain en médecins généralistes ont eu raison 
des intérêts particuliers des universités. Des sous-quotas 

ont fini par être imposés. Ainsi en 2018, ils sont passés à 
43% de généralistes (1). Les directives européennes ont 
augmenté le nombre d’années pour la médecine générale 
(2) qui est passée à 9 ans. Il a été nécessaire que des profes-
seurs et des cours de médecine générale soient introduits 
dans les universités. Je sais que les divergences entre les 
professeurs de médecine générale et les professeurs de 
spécialités sont malheureusement toujours existantes.

L’exemple de la médecine doit absolument montrer la voie 
à nos enseignants qui sont les représentants uniques de 
l’ARES.

   Didier Leva,
   Président de l'UKB

Webographie

(1)  http://gouvernement.cfwb.be/home/presse--actualites/publications/
la-federation-wallonie-bruxelles-releve-le-sous-quota-en-medecine-
generale.publicationfull.html

(2)  https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_reorganisation-de-la-duree-
des-etudes-de-medecine?id=4840923
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 ATMS - unique formation qui répond aux exigences du médecin et du patient : 
 

- comprendre la douleur du patient 
- trouver l´origine des symptômes  
-    obtenir un résultat significatif et durable rapidement 

 
Première formation en thérapie manuelle au concept ostéoétiopathique, pionnière dans la 
recherche de l’influence de la posture sur la douleur, nous sommes une formation qui                         
intègre la globalité et non l’analytique. ATMS 1987 

                           La compréhension du mécanisme étiologique de la douleur par une étude globale      
                           posturale est le renouveau de la kiné. 

       
      Spécialisez- vous à ATMS - D.Oe. 

                     
                     Plus d´infos   www.formationatms.com  
                     Lieu : Gembloux    Dates du 1er séminaire : 20-21 septembre 2019 groupe B. 

Durée : 2 années à raison de 7 séminaires / an.  
 
Post formation: Posturothérapie et Biopédiatrie : Savez vous que la plagiocéphalie et l’attitude 
en torticolis non traitée avant l'âge de 2 ans est à la base du schéma postural acquis de votre 
patient et de ses douleurs chroniques. Avez vous la solution??                                      
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Nous recherchons activement des kinésithérapeutes souhaitant donner des cours collectifs ré-
munérés dans le cadre de notre collaboration avec plusieurs projets à travers toute la Wallonie 
et à Bruxelles. Parmi ces projets, citons Rélian, Pact, Chronicopôle et Boost. Tout le monde est 
bienvenu mais une priorité sera donnée aux membres et à ceux qui souhaitent s'inscrire dans 
une association locale.

Lors de votre inscription, indiquez la région (commune) souhaitée, votre capacité d’accueil 
(nombre de personne) si vous disposez d’une salle spécifique ou d’un cabinet. Les candidats sans 
cabinet sont également les bienvenus.

Inscription et renseignements:
Email : secretariat@serk-ukb.be • Tél. : 071 41 08 34

      Didier Leva, Projet RELIAN ;
      Saïd Mazid, Projets Pilotes PACT et BOOST ;
      Pascal Doto, Projet Chronicopôle

Appel
aux kinésithérapeutes



cotisations juin-décembre 2019

IMPORTANT :
le montant des cotisations

est fiscalement
déductible à 100% !

L’UKB,
une question
de bon sens,

un engagement vital
pour l’avenir

COTISATIONS  2019  pour :
n  La réalisation de votre idéal professionnel ;
n  La défense de votre métier ;
n  L’amélioration de notre condition ;
n  La simplification de la charge administrative ;
n  L’ouverture des soins de kiné à d’autres pathologies ;
n  Le fonctionnement du secrétariat, des services ;
n  L’impression de votre revue Kiné-Varia News ;
n  Toute l’infrastructure de l’UKB ; …

N’hésitez pas à nous rejoindre en effectuant le versement
(voir catégorie de votre cotisation ci-dessus) sur le compte :
 IBAN-BE92 7775 9181 1123 • BIC-GKCCBEBB
en y mentionnant vos coordonnées
et en communication :
membre UKB - cotisation 2019co

ti
sa

ti
o

n
s

COTISATION JUIN-DECEMBRE 2018 VERSEMENT UNIQUE

n  Ménage de kinés (2 x 110€) 220 €

n  Membre effectif 110 €

n  En association (par kinésithérapeute) 110 €

n  Membre diplômé en 2017 110 €

n  Membre diplômé en 2018 110 €

n  Salarié 110 €

n  Pensionné 110 €

n  Stagiaire et futur diplômé GRATUIT + 2020 OFFERT !
      (cette cotisation est valable pour toute l’année)

TARIFS
SPECIALS 

ELECTIONS

TARIFS
SPECIALS 

ELECTIONS

Affiliez-vous
maintenant
à l’UKB …
et recevez de
nombreux avantages !
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Leader dans l’assistance dépannage et l’assistance voyage. Grâce à ce partenariat, vous 
pourrez bénéficier de prix extrêmement avantageux - jusqu’à 40% de réduction par rap-
port aux tarifs individuels - sur toutes vos affiliations à Touring Business Solutions, réservé 
aux professionnels. 

Des conditions exceptionnelles pour une qualité irréprochable. Les membres UKB ont droit à 
une ristourne avantageuse sur le prix net à la pompe selon le type de carburant et la station 
DATS 24.

Votre affiliation à l’UKB vous donne droit à des réductions substantielles sur de nombreux produits
et avantages qui vous rembourseront votre cotisation grâce à des contrats de partenariat…

Liantis… la bonne solution à chaque étape de votre parcours : du lancement d’une activité 
indépendante au départ à la retraite, en passant par le recrutement de travailleurs, le déve-
loppement d’une politique RH et bien-être efficace, et la protection face aux risques. Pour 
plus d’informations, rendez-vous sur liantis.be.

La Fiduciaire Roquet est un cabinet d’expertise comptable et de conseil fiscal de 14 profes-
sionnels et experts, répartis sur trois sites : Bruxelles, Charleroi et Namur. Trois bureaux mais 
une seule équipe, un même état d’esprit, une seule manière de travailler et de vous servir, 
une seule et même devise : qualité, rapidité et proximité, un seul objectif : votre «paix» fiscale 
et comptable et une seule préoccupation : vous !

CONDITIONS ET SOLUTIONS : Secrétariat de l’UKB - Tél. : 0032 (0)71 41 08 34 - E-mail : secretariat@serk-ukb.be - Site : www.webkine.be

Association d’assurance mutuelle sans but lucratif spécialisée pour votre profession. Pour 
votre R.C. professionnelle, Amma vous offre la couverture la plus élevée et la plus complète 
du marché et ce, à un tarif préférentiel. Conditions particulièrement avantageuses pour vos 
assurances incendie, auto, R.C. familiale et hospitalisation.

Nous sommes une société de tarification pour les kinésithérapeutes. 
Gérée par un kiné de 25 ans d’expérience, nous vous soulageons de 
lourdeurs administratives. Nous vous apportons gain de temps, gain 
d’argent. Notre devise est que le patient soit le mieux remboursé 
et le kiné soit le mieux rémunéré. Nous essayer, c’est nous adopter.

All FACT N°1 de la
Tarification pour Kiné

Avec plus de 7.000 exercices, KINEXER6 est la plus grosse base d’exercices de rééducation 
agrémentés de vidéos, photos et consignes d’exécution. Ce logiciel en ligne permet aux 
kinésithérapeutes de créer des programmes d’exercices personnalisé pour chaque patient 
et de le leur communiquer par mail (ou au format papier). Le patient peut visionner le pro-
gramme d’exercices sur ordinateur, tablette ou smartphone.

Wooh original office store est spécialisé en mobilier et fourniture de bureau. Nos valeurs 
fondamentales sont la qualité, la fonctionnalité et l’ergonomie. Retrouvez-nous sur www.
wooh.be. 10% de remise pour les membres de l’UKB.

Après 25 ans d’expérience et plus de 3.000 clients nous avons développé 2 
logiciels. KineQuick existe depuis 15 ans et s’installe sur votre PC ou Mac. Une 
connexion internet n’est pas absolument requise pour pouvoir travailler dans ce 
logiciel. KineQuick Connect est notre dernier projet qui vise le futur. Le logiciel 
est compatible avec votre PC, Mac, smartphone ou tablette. Intuitif et dans le 
Cloud. Nous laissons notre marque par nos actions et non par des mots. 15% de 
remise pour les nouveaux clients de la société Q-TOP et membres de l’UKB. 
La réduction est valable pour la première année du contrat (12 mois).

Offre exclusive pour les membres de l’Union des Kinésithérapeutes de Belgique :
- Vous disposez d’un compte à vue professionnel Belfius ?
- Ou vous en ouvrez un ?
Belfius vous offre le terminal de paiement mobile Xengo, d’une valeur de 99€.

KinéVarianews 426 l 09
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Après la création de cet outil pluridisciplinaire de défense 
professionnelle de première ligne qui vous a été présenté 
dans un Kiné-Varia News précédant, j'ai le plaisir de vous 
informer de la suite des activités de cette plateforme bien 
utile.

Préambule : la PPLW est un organe régional wallon. 
Le Docteur De Munck (GBO) s'attèle d'ailleurs à créer 
l'équivalent bruxellois, cependant dans notre capitale 
les institutions sont structurées de façon plus compli-
quées et cette création de plateforme bruxelloise ne 
sera apparemment pas aussi simple que cela. Néan-
moins, si la PPLW a une essence régionale wallonne, 
elle s'adresse également aux autres entités vu la com-
plexité de notre système, où d'ailleurs le fédéral s'en-
tremêle avec le régional.

Vous savez que dès lors c’est la PPLW qui gère les forma-
tions d’e-santé. 

L'UKB, entre autres avec l'expertise de son vice-président, a 
pu dans un temps-record émettre à elle seule des revendi-
cations régionales très pertinentes. Vous pourrez les voir ci-
jointes. Le mémorandum de notre concurrent se rapporte, 
lui, uniquement au fédéral. Lors de la réunion du 25 avril 
2019, j'ai défendu seul les revendications pour la kinésithé-
rapie. Il faut savoir que cela peut être fort compliqué, car 
j'ai vu apparaître citée dans le mémorandum  les profes-
sions de médecin et d'infirmier concernant la carence de 
ces prestataires. J'ai donc demandé de retirer le fait de citer 
certaines professions dès lors qu'elles n'étaient pas toutes 

citées. J'ai également fait rajouter la problématique de plé-
thore. Quatre cabinets de kinésithérapie dans une petite 
rue ne servent pas, selon moi, bien la demande, alors qu'il 
y a des zones moins fournies. Ce premier exemple met en 
évidence des intérêts différents entre les professions, mais 
est néanmoins terriblement enrichissant pour un travail 
pluridisciplinaire. Bien sûr, je suis toujours extrêmement 
vigilant avec l'expérience que j'ai eu dans le passé. Depuis 
les états généraux de la kinésithérapie jusqu'aux manifesta-
tions en 2002 contre le Ministre Vandenbroeck, les méde-
cins nous ont accompagnés au début et, quasi abandon-
nés lorsqu'ils ont eu gain de cause. Il ne faudra jamais que 
cette situation se reproduise. Cette plateforme est bien là 
pour cela ! Dans une publication prochaine du Kiné-Varia 
News la synthèse pluridisciplinaire des revendications sera 
à votre disposition. Une majorité du mémorandum de l'UKB 
s'y retrouve. Cependant, nos revendications sont  indiquées 
de façon générale afin de ne pas mettre en avant la profes-
sion de kiné par rapport aux autres dans les titres, sinon on 
est plus dans le pluridisciplinaire. Je pense que c'est une 
réussite historique pluridisciplinaire, d’autant qu’elle n’était  
pas du tout évidente au départ. Dans le développement 
des titres, une grosse majorité de nos points pourront être 
développés par la suite. 

Pour info, les chambres syndicales des médecins de Liège 
font partie de la PPLW, mais ce n'est malheureusement pas 
le cas de toutes. J'espère que l'avenir pourra modifier cela.

   Didier Leva,
   Président de UKB

PPLW
Plateforme de Prestataires 
de Première Ligne Wallonne

Historique : la première Ligne
aidée par un support scientifique !

L’UKB par mon intermédiaire, avec le Docteur Demunck (GBO) et d’autres prestataires vient  
donc de créer la PPLW (Plateforme Wallonne des prestataires de première ligne) un outil né-
cessaire au développement de la première ligne en multi-disciplinarité. Toujours grâce à la 
claire voyance du Docteur Demunck, cette jeune plateforme vient en plus d ‘intégrer les pres-
tataires de première ligne volontaires (et donc l’UKB) dans le groupe de résonance de la Chaire 
interdisciplinaire de Be.Hive, Chaire de première ligne gérée par les Fonds De Coninck. C’est 
une «nouvelle scientifique» très importante pour les kinésithérapeutes de première ligne.

Ces travaux «évidence based» auxquels je participe vont durer cinq ans. Ils veilleront au bon 
développement de cette première ligne avec l’expertise de l’UKB.

Soyez vigilant, car après le mois de juin vous serez probablement interrogé, entre autre, sur les 
moyens pour améliorer la première ligne.

      Didier Leva,
      Président de l'UKB
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FORMATION EN REEDUCATION
POSTURALE GLOBALE

 Reprise du cours de Rééducation Posturale Globale 
de Philippe Souchard en Belgique

Renseignements et inscriptions :
Muriel André - Tél. :  0477 268 025 - E-mail : murielandre.kine@yahoo.fr

ou Le Parnasse Laurent Crickx - Tél. : +32 771 1748
E-mail : formationcontinue.parnasseisei@vinci.be

Cette formation sera étalée sur 2 années en 5 modules 
d’une semaine complète chacun

Voici les prochaines dates :
1er semaine : du 14 au 18 décembre 2019
2e semaine : du 27 au 31 janvier 2020
3e semaine : du 25 au 29 mai 2020
4e semaine : du 07 au 11 septembre 2020

Lieux :
Parnasse-ISEI - Site Parnasse
Avenue E. Mounier, 84 - 1200 Bruxelles

5e semaine : mars 2021
Lieu : Saint-Mont (France)

Coût de la formation : 660 eur/module

Intervention des chèques-formation de la Région Wallonne

1ère semaine :  Ruben Feranadez (professeur adjoint de Philippe 
Souchard à l’université de Madrid)

2e semaine :  Muriel André (kinésithérapeute spécialisée en RPG 
et Professeur adjoint de Philippe Souchard)

3e semaine :  Emanuele Di Ciaccio (kinésithérapeute spécialisé 
en RPG et Professeur adjoint de Philippe Souchard 
à Bologne)

4e semaine : Muriel André

5e semaine :  Philippe Souchard (créateur de la méthode)

La description et toutes les informations :
Sur le site de Philippe Souchard : www.rpg-souchard.com et 
(ou) sur le site belge : www.kine-rpg.be

 

Devenir un analyste de la santé, du mouvement et du toucher. 
Pour :  

• Interpréter et relier les symptômes du patient 
• Comprendre les évolutions physiopathologiques 
• Analyser les signes objectifs et subjectifs 
• Augmenter vos champs de compétences 

L’analyse et  la pratique du  

Massage Thérapeutique Chinois 

Projet :  
• Devenir un expert du toucher 
• Analyser les mouvements 
• Agir sur les interactions organiques 
• Coacher la vitalité énergétique de santé 

Un enseignement :  
• Autour de cours théoriques  et  pratiques 
• Démonstrations sur des cas cliniques 
• Objectivations des actions thérapeutiques 
• Applications dès le premier séminaire 

Nos fondements : 
• La plus grande formation pour les kinés (France) 
• 30 ans de pratique 
• 20 ans de pédagogie 
• Des experts en arts énergétiques : QiGong,... 

Par 

Démarrage de la prochaine promotion en octobre 2019.                                            Formation de 240 heures en 4 ans 

à Bruxelles 
Renseignements : contact@gfmc.fr                             Site : www.gfmc.fr                                 Tél. : (+32)  0478/ 41 40 90                



ACUPUNCTURE

médecins
kinésithérapeutes
dentistes
infi rmiers bacheliers ou gradués
sages-femmes
vétérinaires▼

 ▼
 ▼

 ▼
 ▼

 ▼

Haute École de Namur- Liège- Luxembourg HENALLUX
Département paramédical Sainte-Élisabeth • Rue Louis Loiseau 39 - 5000 Namur

Informations et inscriptions aux cours :
www.ettc-acu.be ou 0488/949.929

PORTE OUVERTE
samedi 14 septembre 2019

10h : présentation de la conférence  •  11h30 : questions - réponses

La formation de 950 heures = +/-  2.400 heures (volume d’étude) - 60 crédits, 
en trois ans

Depuis 2005

Formation Post-Bachelor en Acupuncture
Reconnaissance par la Fédération Belge d’Acupuncture B.A.F.
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1.  Le kinésithérapeute, partenaire des nouvelles orientations 
en soins de santé

Le vieillissement de la population et l’augmentation importante 
du taux de malades chroniques accroissent la fraction de la popu-
lation souffrant de limitations physiques, psychologiques, intellec-
tuelles et sociales (1). C’est devenu un facteur de préoccupation 
majeur pour les autorités qui depuis quelques années, mettent en 
place une autre approche en matière de soins de santé basée no-
tamment sur plus de préventions et la multidisciplinarité (Trajets 
de soins, Rmls, Projets pilotes de soins intégrés, …)

Le kinésithérapeute, de par sa formation, est en mesure de partici-
per à ces missions de santé publique. Il est l’expert du mouvement, 
de la biomécanique humaine, le spécialiste en READAPTATION et 
en RECONDITIONNEMENT PHYSIQUE. Un retour aux fondamen-
taux de notre profession est à entreprendre. Pour rappel, le master 
en kinésithérapie est né en 1957 d’une spécialisation des études 
en éducation physique.

L’Union des Kinésithérapeutes de Belgique (UKB) souhaite inscrire 
la kinésithérapie dans ces missions de santé publique.

Le 22 janvier 2019, nous avons proposé aux Réseaux Multidisci-
plinaires Locaux (RLM) une contribution de notre secteur selon le 
modèle ci-dessous. Celui-ci est également proposé comme cadre 
dans les Projets de Soins Intégrés Pact, Rélian et 3c4h pour la ré-
gion du Centre et de Liège.

2.  Quelles seraient les modalités d’ac-
tion du kinésithérapeute ?

Selon 2 axes :

1) l’évaluation biométrique et des capa-
cités fonctionnelles au départ de la prise 
en charge et ensuite, à intervalles régu-
liers de manière standardisée et repro-
ductible.

Quatre domaines seront testés : le risque 
de chute, la capacité d’endurance, la 
force et la souplesse. Ces tests sont des 
outils permettant la planification de la 
prise en charge et le contrôle de qualité. 

Concrètement :

Le médecin qui le souhaite, prescrit une séance intitulée «examen 
à titre consultatif». Cette séance n’est pas un préalable à une prise 
en charge en kinésithérapie. Elle est remboursée une fois par an 
(2). Un questionnaire d’aptitude à l’activité physique (Q-AAP(3) est 
remis au patient afin d’être complété.

Le kinésithérapeute rédigera un rapport à l’attention du médecin 
prescripteur mentionnant outre les capacités fonctionnelles du 
patient, les types d’activités conseillées et les intensités à observer.
Le médecin établira ensuite sur base de cette évaluation, une pres-
cription d’activité physique adaptée avec les objectifs à atteindre  
et les précautions à observer.

2) la réadaptation et l’exercice physique adapté :

Suite au feu vert du bilan, une activité physique adaptée sera donc 
envisagée. Comme dans le cadre du pré-trajet de soins pour dia-
bète de type 2 proposé depuis le 1er mai 2018 (4), le kinésithéra-
peute effectuera quelques séances de groupe visant à sensibiliser 
le patient à l’importance de l’exercice et à l’aider à PLUS et MIEUX 
bouger. Le rôle du kinésithérapeute serait de permettre une tran-
sition souple et sécurisée vers la pratique du sport de façon auto-
nome.

4 types d’activités physiques ont été 
retenus : 
- L’activité physique autour d’une chaise ;
- Parcours d’activité motrice ;
- La marche nordique ;
- Activités à l’aide d’appareillage type 
fitness ;

3. Conclusion

Le secteur de la kinésithérapie souhaite participer à la nouvelle 
dynamique en soins de santé initiée depuis quelques années et 
mise en œuvre petit à petit à travers différentes initiatives. Nous 
proposons un modèle qui permettra aux médecins de prescrire 
de l’activité physique adaptée en toute sécurité et adaptée à la 
situation clinique et fonctionnelle du patient. Le secteur de la kiné-
sithérapie est donc prêt à prendre ses responsabilités et permettre 
aux patients de se mettre dans une dynamique qui le conduira à la 
pratique sportive en toute autonomie.

    Saïd Mazid, 
    Vice-Président UKB

Webographie :
(1)  http://www.chu-montpellier.fr/fr/prises-en-charge-specifiques/prises-en-

charges-specifiques/maladies-chroniques-vieillissement-en-bonne-sante/
(2) https://www.mc.be/b2b/prestataires/kinesitherapeutes/examen_consultatif
(3) http://www.bougersante.ch/site/images/stories/pdf/Q-AAP.pdf
(4)  https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/sante/pharmaciens/Pages/dia-

bete-type2-pre-trajet-education-observance-therapeutique.aspx

Source : 
Rédigé spécialement pour le n° 42 de juin 2019 de «Hainaut prévention Info», lettre 
d’information de l’OSH pour les médecins généralistes du Hainaut consacré à l’acti-
vité physique et à la prescription médicale.

  L’Observatoire de la Santé du Hainaut
informe les médecins généralistes du nouveau
 positionnement de la kinésithérapie :
 «Le secteur de la kinésithérapie est prêt
   à s’engager dans la prévention
  et dans les missions de santé publique»
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La rédaction :  Bonjour Manon Roex. Je vous remercie 
de répondre à ces quelques questions en cette période 
de blocus toujours compliquée pour les étudiants. Vous 
êtes étudiante en kinésithérapie et vous avez la particu-
larité de pratiquer un sport qui mérite à bien des égards 
d’être mieux diffusé dans les médias.

Pourriez-vous décrire brièvement votre parcours et les cir-
constances qui vous ont conduite à pratiquer le Kin-ball. 
Comment ce sport a t-il débarqué en Belgique ?

Manon Roex : Je suis actuellement en dernière année 
en Kinésithérapie et Réadaptation à l’Université de Liège, 
après avoir accompli mes trois premières années sans 
embuche. En ce qui concerne le côté sportif, j’ai décou-
vert le kin-ball au sein des cours d’éducation physique à 
l’école primaire et ayant de suite accroché, je suis deve-
nue membre du club d’Aubel. Désormais, j’en suis à ma 
13e année de pratique au sein de ce club et fais partie de 
l’équipe nationale depuis l’âge de mes 15 ans.

Nous pouvons remercié Damien Vandeberg, qui, à la suite 
d’un voyage au Canada, a importé ce sport en Belgique. 
Et grâce à lui et d’autres personnes phares du kin-ball 
belge, l’initiation et la promotion de ce sport se sont ré-
pandues dans plusieurs clubs, à Bruxelles et en Wallonie 
notamment.

La rédaction : Qui est monsieur Vandeberg et comment 
a t-il introduit ce sport en Belgique ?

Manon Roex : Damien Vandeberg est professeur d'édu-
cation physique de formation. Dans le cadre de son tra-

vail, il est amené à développer des sports nouveaux, tout 
en initiant les stagiaires et en organisant des animations 
dans les écoles. En 1998, il a entendu parlé du kin-ball 
et étant très intéressé par ce nouveau sport, il est allé se 
former au Canada, grâce à une collaboration avec Mario 
Demers (créateur du kin-ball en 1986 au Québec). A son 
retour, il a commencé à installer le kin-ball en Belgique et 
il a créé la fédération belge de kin-ball.

La rédaction :  Qu'est-ce qui vous a attiré dans ce sport 
par rapport à d'autres ? Est-ce les valeurs humaines véhi-
culées qui ont touché monsieur Vandeberg ?

Manon Roex : C’est exact ! Son intérêt pour le kin-ball 
s'explique par de nombreuses valeurs véhiculées par ce 
sport. Le kin-ball est un sport basé autour du fair-play et 
de l’esprit d’équipe. Ainsi, l’entraide et la solidarité entre 
les joueurs sont indispensables pour obtenir un jeu de 
qualité. De plus, le fait que les principes/règles sortent 
des sentiers battus, perturbant les "sportifs traditionnels", 
a atisé sa curiosité. En effet, l'absence de goal, de panier, 
de filet ou encore la grande taille du ballon, font du kin-
ball, un sport attrayant, tant physique qu'intellectuel, qu'il 
voulait développer dans notre pays.

La rédaction :  Parle t-on de compétitions ou de ren-
contres ?

Manon Roex : On parle bien de compétitions. En effet, 
un championnat de Belgique  a lieu chaque année,  avec 
plus ou moins dix rencontres par équipe avant les finales. 
Notons que depuis cette année, en catégorie D1, cela 
ne se passe plus sur base d’une demi-finale suivie d’une 

«Le Kin-Ball,
sport atypique et séduisant»

Manon Roex,
Etudiante 

en dernière année
de  Kinésithérapie 

et Réadaption
à l'Université de Liège
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finale mais sous forme de play offs, le titre se jouant sur 3 
matchs disputés entre les trois premières équipes du clas-
sement.

Au niveau international, il y a alternativement une coupe du 
monde, suivi d’une coupe d’Europe, une année sur deux. 
Cette année, la coupe du monde se déroule aux Ponts de 
Cé en France, du 27 octobre au 2 novembre.

En ce qui concerne les catégories benjamins et minimes, 
cela se déroule sous forme de tournois d’une demi-journée 
à plusieurs reprises sur l’année. 

La rédaction : Est-ce que la condition physique est aussi 
importante que dans les sports classiques tels que le tennis, 
le hockey ou le football ?

Manon Roex : Oui elle est tout aussi importante car il 
s’agit d’un sport très complet qui comprend des sprints, 
des accélérations, de la vitesse de réaction, beaucoup de 
changements de direction, de changements de posi-
tions… De plus, hormis une bonne condition physique, il 
recquiert beaucoup de concentration et d’attention. De 
plus, puisqu’il faut remporter trois périodes afin de gagner 
le match, une rencontre peut se passer en 3 comme en 7 
périodes et est donc suscpetible de durer presque 2h.

La rédaction : Quel type de blessures touchent les prati-
quants du Kin-Ball ? Sont-elles fréquentes ? Merci.

Manon Roex : Concernant les blessures, la plus fréquente 
est l’entorse de cheville, de part les changements de direc-
tion fréquents ou encore les rattrapages de balles en dé-
fense. Ensuite, pour les mêmes raisons, nous retrouvons des 
élongations, voire ruptures des ligaments croisés. En outre, 
des claquages/élongations de différents muscles tels que 
les adducteurs peuvent survenir lors d’un geste trop rapide 
et au-delà des capacités d’étirements du muscle, notam-
ment au cours des défenses.

En ce qui concerne le membre supérieur, suite aux gestes 
répétés de frappe notamment, des douleurs d’épaules 
peuvent survenir.

De plus, une mauvaise technique de frappe peut engen-
drer des douleurs de coude. Si le poste occupé est là rap-
prochée, des problèmes de poignet peuvent arriver, de par 
les chocs lors des interceptions de la balle.

Voici de manière globale, les zones qui sont plus suscpe-
tibles d’être touchées chez les joueurs de kin-ball.

La rédaction : Je vous remercie de nous avoir fait décou-
vrir ce sport plein de valeurs et invite nos lecteurs à venir en 
famille ou avec leurs proches à l’un de vos tournois. Ils trou-
veront tous les renseignements sur le site de la Fédération : 
http://www.kin-ball.be

Je vous souhaite également plein de réussite à vos exa-
mens de fin d’études.
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La SERK vous offre la possibilité d’être au topdes nouvelles techniques et de vous formerà moindre frais via le dispositif des chèques-formation

les formations
de la SERK

Grâce aux chèques-formation :
Une formule simple et rapide pour vous former à coût réduit jusqu’à près de 90%
de réduction sur le prix des formations de la S.E.R.K.

Economisez votre argent et élargissez vos compétences.

Un dispositif simple et flexible pour les indépendants et les travailleurs
liés par contrat de travail uniquement en région Wallonne de langue française.

Comment commander les Chèques-Formation ?
Conditions et solutions via le secrétariat S.E.R.K. :
Tél. : 0032 (0)71 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be - Site : www.webkine.be

PARTIE C : 

APPROFONDISSEMENT RACHIS LOMBAIRE 
ET APPLICATION DES CONCEPTS McKENZIE 
AUX TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES 
DU MEMBRE INFERIEUR

La participation préalable à la partie A est 
nécessaire pour l’inscription à la partie C

Premièrement, ce cours de 4 jours (28 heures) 
porte sur l’évaluation et le traitement des cas 
complexes lombaires. A l’aide d’études de cas 
et d’exercices en petits groupes les participants 
apprennent à affiner leur raisonnement cli-
nique, à modifier les protocoles de traitement 
et à approfondir leur diagnostic différentiel et 
leurs chaînes décisionnelles.

Pour optimiser l’application du concept Mc-
Kenzie, les techniques de traitement et leurs 
progressions sont revues et développées.  Les 
problèmes rencontrés par les participants dans 
l’application des concepts McKenzie sont étu-
diés en détail.  

Deuxièmement, ce cours présente l’application 
de la méthode McKenzie aux articulations du 
membre inférieur (articulation sacro-iliaque, 
hanche, genoux, cheville, pied) ainsi qu’au ma-
nagement des tendinopathies de cette région.  
Plusieurs patients sont évalués, traités et suivi 
sur plusieurs séances pendant cette formation.

Intervenant :
D. VANDEPUT, Kinésithérapeute

Dates :
11-12-13-14 septembre 2019

Horaires :
Mercredi - Jeudi - vendredi de 13h à 20h30
Samedi 8h30 à 17h

Lieu :
Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Prix (par module) :
- Hors Wallonnie et/ou
  sans chèque-formation : 840 €
- Avec chèques formations : 420 €
- Réf. MCK44 (module C)

NB : un manuel illustré et références scienti-
fiques sont fournis pour chaque stage.

Pour toutes inscriptions : 
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Méthode McKenzie (module C)

28h
/mod.
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Nouvelles approches cliniques, méthodolo-
giques et technologiques chez l’adulte, l’en-
fant et le nourrisson.

Contenu de la formation :

L’approche méthodologique clinique déve-
loppée dans cette formation démontre le 
caractère prioritaire et novateur de la kiné-
sithérapie du poumon profond, à partir des 
signaux quantifiés de l’auscultation pulmonaire. 

Sur la base du comportement mécanique spé-
cifique du poumon profond et de la physiopa-
thologie des voies aériennes distales, un nou-
veau paradigme est proposé, «celui  d’une 
kinésithérapie inspiratoire, lente, résistée, 
positionnelle validée par des moyens stétha-
coustiques, échographiques, biochimiques» 
à partir de la géométrie spatiale du poumon. 

Au cours de ce stage, une place primordiale est 
faite à la kinésithérapie respiratoire en pédiatrie 
à partir de concepts thérapeutiques nouveaux 
adaptés aux données physiopathologiques les 
plus récentes.

Intervenants : 
Guy POSTIAUX, Kinésithérapeute
Stéphane OTTO, licenciée en Kinésithérapie, 
agrégée de l’enseignement secondaire supé-
rieur (AESS), certificat d’aptitude pédagogique 
(CAPAES). Maître Assistant à la Haute Ecole Lou-
vain en Hainaut (HELHa).

Dates:
12-13-14 septembre 2019

Lieu :
Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

OU 

Dates :
03-04-05 octobre 2019

Lieu :
Centre d’Autoformation et de Formation
continuée de Tihange (CAF)
La Neuville 1
B-4500 TIHANGE

OU 

Dates :
24-25-26 octobre 2019

Lieu :
Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Horaires : 
Jeudi - vendredi de 9h à 17h30
Samedi de 9h à 13h30

Prix :
- Hors Wallonnie et/ou
   sans chèques formations : 690 €
- Avec chèques formations : 390 €
- Réf. CP-42 (Gosselies)
- Réf. CP-43 (Tihange)
- Réf. CP-44 (Gosselies)

NB : Nombre de place limitée et prévoir une 
tenue de sport.

Informations :
www.postiaux.com

Pour toutes inscriptions : 
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Kinésithérapie respiratoire différentielle
guidée par l’auscultation pulmonaire actualisée

20h

Le rôle du kinésithérapeute en soins palliatifs

Le rôle du kinésithérapeute auprès des per-
sonnes en fin de vie est loin d'être négligeable 
et   s'insère parfaitement dans l'équipe pluridis-
ciplinaire que ce soit dans une unité de Soins 
Palliatifs, au domicile du patient, en MRS ou au 
sein d’une équipe mobile hospitalière.

Grâce à l'approche du corps par le toucher, 
grâce aux connaissances techniques particu-
lières et à une écoute attentive, le kinésithéra-
peute permet détente, relaxation et confort, 
action sur les symptômes, maintien d'une cer-
taine autonomie…

Le kinésithérapeute devient un frein à la  régres-
sion.

Au cours de cette matinée d’information plu-
sieurs thèmes seront abordés :

•  Introduction : Histoire des SP, définition, philo-
sophie, situation des SP en Belgique.

•  Rôle du kinésithérapeute dans la gestion des 
symptômes :

  -  La douleur : Définition, physiologie et diffé-
rents types de douleur, méthodes d’évalua-
tion, traitements médicamenteux, approche 
kiné de la douleur ;

  -  Gestion des symptômes respiratoires en fin 
de vie : La dyspnée, l’encombrement trachéo-
bronchique, les râles agoniques ;

  - Autonomie et mouvement.

• Adaptation psychologique des patients.

• La communication soignants/soignés.

• La juste distance et les limites.

La matinée se terminera par un espace 
d’échange et de discussion.

Intervenant :
Mme J. Noël, Kinésithérapeute, unité de soins pal-
liatifs Hôpital Erasme

Date : 19 septembre 2019

Horaires : de 9h à 13h

Lieu :
Centre de séminaires, Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Prix :
- 50 €
- Versement sur le compte SERK
  IBAN : BE56 7785 9758 1588 - BIC : GKCCBEBB
- Réf. KSP-02

Pour toutes inscriptions :
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

En collaboration avec la Plate-forme de Concer-
tation en Soins Palliatifs du Hainaut Oriental

Plate-Forme de Concertation
en Soins Palliatifs
du Hainaut Oriental

as
b

l
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D’un point de vue théorique : Les lympha-
tiques de la tête et des membres sont décrits 
à partir de travaux réalisés en laboratoire. Nous 
abordons l’anatomie «classique» pour ensuite 
découvrir l’anatomie qui se développe en pa-
thologie. La physiologie et la physiopathologie 
sont illustrées au travers de la clinique. L’effet des 
traitements physiques de l’œdème (drainage 
lymphatique manuel, pressothérapie, bandages 
multicouches, contentions élastiques) est ensei-
gné selon le résultat de travaux de recherche ré-
alisés en laboratoire et mis à l’épreuve en centre 
de kinésithérapie spécialisé.

D’un point de vue pratique : Le kinésithéra-
peute apprend les techniques de drainage lym-
phatique manuel d’appel et de résorption pour 
les membres, la tête et le tronc. La pratique 
des bandages multicouches est enseignée sur 
les membres. Le cours aborde aussi les moda-
lités d’application de la pressothérapie et des 
contentions élastiques.

Objectifs généraux : L’anatomie et la physio-
logie des lymphatiques sont développées afin 
que le kinésithérapeute puisse maîtriser les 
techniques physiques utilisées dans le traite-
ment de l’œdème. La physiopathologie donne 
accès à une parfaite compréhension des cas 
cliniques.

Objectifs spécifiques : Le kinésithérapeute 
doit, au terme du cours, pouvoir prendre en 
charge les patients présentant un œdème du 
membre supérieur, du membre inférieur ou du 
visage avec les techniques de drainage lym-
phatique manuel. Il maîtrisera les techniques 
de pressothérapie, de bandages multicouches 
et il sera en mesure de conseiller la contention 
élastique la mieux adaptée.

Contenu synthétique : Physiologie des lym-
phatiques. Anatomie des lymphatiques des 
membres, de la tête et du tronc. Physiopatho-
logie de l’œdème. Signes cliniques du lym-
phoedème. Classification du lymphoedème, 
de l’œdème veineux et cardiaque. Justifications 
expérimentales du traitement physique de 
l’œdème. Pratique du traitement des lymphoe-
dèmes primaires et secondaires des membres 
et du visage. Présentation de cas et propositions 
de traitements.

Intervenant :
Professeur O. LEDUC, Ph. D. 

Dates :
20-21-22 septembre 2019
11-12 octobre 2019

Horaires :
de 9h à 17h

Lieu :
Hôtel Sirius
Quai de Compiègne 47
4500 HUY

Prix :
- Hors Wallonnie et/ou
   sans chèques-formation : 720 €
- Avec chèques-formation : 270 €
- Réf. CDL-21

Pour toutes inscriptions :
Secrétariat SERK - 071 41 08 34 
E-mail : secretariat@ukfgb.be

Drainage lymphatique

30h

Pour faire progresser la nomenclature d'aus-
cultation pulmonaire sur des bases objectives, 
la définition physicoacoustique du bruit res-
piratoire doit précéder sa définition psychoa-
coustique. Le répertoire physique des signaux 
acoustiques n'identifie que quatre types de vi-
brations : des vibrations périodiques simples et 
complexes, et des vibrations apériodiques im-
pulsionnelles et continues auxquelles doivent 
nécessairement correspondre tous les bruits 
ventilatoires. Les phonopneumographies 
temporelles et spectrales autorisent une clas-
sification objective des bruits respiratoires et 
des bruits adventices et une simplification au 
sein de la nomenclature qui comporte quatre 
sortes de bruits repris dans ces deux catégo-
ries : 1. les bruits respiratoires comprennent 
les bruits respiratoires normaux et les bruits 
respiratoires bronchiques ; 2. les bruits adven-
tices comprennent les craquements (pour 
tout bruit discontinu) et les sibilances (pour 
tout bruit continu). Des paramètres objectifs 
viennent ensuite préciser leurs caractéristiques 
propres en termes de timbre, de complexité, 

de fréquence hertzienne, de situation dans le 
cycle respiratoire et de durée. La proposition 
d'une nouvelle nomenclature est justifiée 
parce qu'elle se fonde sur des phénomènes 
physiques mesurables et de nature à valider les 
manoeuvres de physiothérapie. La résolution 
des problèmes sémantiques devrait permettre 
de progresser vers un consensus mondial. 

Mots-clés : phonopneumographie temporelle, 
phonopneumographie spectrale, bruit respi-
ratoire normal, bruit respiratoire bronchique, 
craquement, sibilance.

Intervenant :
G. POSTIAUX, Kinésithérapeute PT Groupe 
d'étude pluridisciplinaire stéthacoustique, 
Boulevard Joseph II 4, B-6000 Charleroi. Inter-
national Lung Sounds Association, Boston 
(USA). Grand hôpital de Charleroi, Service des 
soins intensifs et de pédiatrie. Grand-Rue 1, 
B-6000 CHARLEROI.

Dates :
17 octobre 2019

Horaires :
Accueil à 19h
Début de la conférence à 19h30

Lieu :
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Prix :
- Non membre UKB : 20€
- Membres UKB : 5€
- Versement sur le compte SERK
- IBAN : BE56 7785 9758 1588
- BIC : GKCCBEBB
- Réf. AUSCULTATION 17.10.2019

Inscriptions obligatoires
et renseignements :
Secrétariat de la SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@ukfgb.be

Conférence agréée par PQK

Conférence 17 octobre 2019 :
L'auscultation pour les nuls

Nomenclature stéthacoustique pulmonaire :
Pourquoi pas un consensus mondial ?
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Les chèques-formation : une formule simple et rapide pour vous former
à coût réduit jusqu’à près de 90% de réduction sur le prix des formations
de la S.E.R.K. Economisez votre argent et élargissez vos compétences.

Un dispositif simple et flexible pour les indépendants
et les travailleurs liés par contrat de travail 
uniquement en Région Wallonne de langue française.

Conditions et solutions via le secrétariat S.E.R.K. :
Tél. : 0032 (0)71 41 08 34 - E-mail : secretariat@serk-ukb.be - Site : www.webkine.be

Plan de la formation :

-  La kinésithérapie du sport, le return to play et 
le return to performance.

-  L’analyse des différentes pathologies du spor-
tif, du geste et de la biomécanique.

-  Apprentissage des protocoles de rééducation 
des différentes pathologies du sportif (LCA - 
entorses - lésions myo-aponévrotiques - les 
sutures tendineuses,…).

-  Analyse biomécanique et risques lésionnels : 
analyse vidéo.

-  Mise en pratique des techniques de réathlé-
tisation.

-  Thérapie manuelle du sportif : les compres-
sions ischémiques, les techniques, myoten-
sives, les techniques d’étirement et chaînes 
musculaires, les analyses posturales, les mani-
pulations articulaires sportives aigues et chro-
niques.

-  L’étude des technologies et mise en pratique : 
GPS, tensomyographie, isocinétisme, EMG de 
surface.

-  Analyse et pathologie des sports d’endurance.
-  Analyse posturale du cycliste.
-  Le taping et kinesiotaping.
-  Les principes de musculation, musculation 

poids de corps, pliométrie et core stability.
-  Le traitements des trigger-points.
-  L’analyse des pathologies canalaires.
-  Programmation de sessions d’entrainements 

en fonction du return to play.

-  Analyse et exécutions des tests à l’effort sur ter-
rain et en laboratoire.

-  Handisport (classifications et adaptations). 
Mise en pratique.

-  Prévention des blessures selon différents 
sports.

-  Théorie sur dopage et diététique du sportif.
-  Cupping (ventouses).
- Ondes de choc.

Intervenants :

-  Fabian Gabellini, Directeur Kineac-formation/
Kinésithérapeute

-  Sophie Cockx, Médecine physique/sport
-  Jean Pierre Castiaux, Médecine physique/sport
-  Hélène Vander Massen, Educateur Physique/

préparateur physique
-  François-Xavier Bryssinck, Kinésithérapeute
-  Thomas Demeur, Kinésithérapeute
-  David Delecaut, Kinésithérapeute
-  Jacques D’haeyer, Kinésithérapeute
-  Patrizia Malagnino, Kinésithérapeute
-  Charlotte Scieur, Kinésithérapeute
-  Serge Pieters, Diététicien du sport
-  Valentin Paris, Kinésithérapeute
-  Yannick Miserque, Educateur Physique/prépa-

rateur physique/Kinésithérapeute
-  Ingrid Leclercq, Kinésithérapeute
-  Said Laaouina, Kinésithérapeute/ostéopathe
-  Frédéric Borlée, Médecin du sport

Dates :

1ère année académique
17 jours de formation

- 1er module :
   - 26-27-28 septembre 2019
   - 08-09 novembre 2019
- 2e module :
   - 10-11 janvier 2020
   - 07-08 février 2020
- 3e module :
   - 06-07 mars 2020
   - 03-04 avril 2020
- 4e module :
   - 07-08 mai 2020
   - 05-06 juin 2020

Horaire :

Jeudi, vendredi et samedi de 9h à 17h

Lieu :

Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Prix :

- Formation complète hors Wallonie et/ou
  sans chèques formations : 3.000 €/année
- Avec chèques-formations : 1.500 €
- Versement sur le compte SERK
  IBAN : BE56 7785 9758 1588
  BIC : GKCCBEBB
- Réf. KS-02

En collaboration avec :

www.kineac-formation.be

Pour toutes inscriptions :

Secrétariat SERK - 071 41 08 34 
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Kinésithérapie du sport
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Présentation :

Le Concept de Sohier repose sur des justifi-
cations théoriques, un raisonnement clinique 
rigoureux et un raisonnement mécanobiolo-
gique dont l'idée de base est que l'équilibre 
biologique des cellules des tissus articu-
laires et péri-articulaires (tissu conjonctif) 
est fortement influencé par les rapports 
qu'a la cellule avec son environnement 
physique, mécanique (épigénétique). Là 
est la justification fondamentale de notre in-
tervention car un trouble de la biomécanique 
(mauvaise distribution des forces au sein des 
tissus articulaires) suffit à lui seul pour déclen-
cher une affection articulaire, par réponses 
inappropriées des cellules.

Notre finalité thérapeutique sera de nor-
maliser ces stimulations mécaniques 
pathologiques. Dans cette perspective, la 
récupération d'une cinématique articulaire 
normale s'avère être la première des priorités, 
puisque c’est d’elle que dépend la bonne dis-
tribution des forces. Pour atteindre cet objectif, 
nous utilisons :
-  des mobilisations articulaires spécifiques,  

mobilisations  douces, progressives, tangen-
tielles aux surfaces articulaires et réalisées à 
partir de positions initiales ne mettant pas en 
tension les tissus mous péri-articulaires ;

-  des exercices de stabilisation, de rééducation 
fonctionnelle et des conseils d’hygiène de 
vie.

Au cours des sessions, ces notions seront 
développées au niveau de chaque maillon 
articulaire. Seront abordés :
-  les qualités fonctionnelles générant une 

cinématique articulaire physiologique (alter-
nance d’appuis et de frictions des surfaces 
articulaires en opposition de sens) ;

-  les troubles de la cinématique, leurs causes, 
leurs mises en évidence et leurs traitements 
par la Kinésithérapie Analytique.

Objectifs :

Acquérir une méthodologie d'analyse des 
conséquences des dysfonctions mécaniques 
des articulations, en référence aux raisonne-
ments clinique et mécanobiologique.

Maitriser les techniques spécifiques d'examen 
de détection des désordres articulaires.

Maîtriser les gestes de mobilisations articu-
laires et les techniques de stabilisations spéci-
fiques

Méthodes pédagogiques :

- Supports de cours fournis ;
-  Projection d’apport de connaissances théo-

riques ;
-  Travail interactif de compréhension des pro-

cessus ;
- Démonstration ;
- Pratique dirigée ;
- Contrôle des acquis par questionnaires.

Contenu de la formation :

Quatre modules sont proposés. Chaque mo-
dule constitue une entité et peut être suivi 
indépendamment des trois autres :

Le module A comporte deux sessions de 2 
jours (Ve et Sa de 9h à 17h30 - 40 % de théorie 
et 60 % de pratique).

Les modules B, C et D deux sessions de 1 jour 
et demi (Ve de 9h à 17h30 et Sa de 9h à 13h - 
40 % de théorie et 60 % de pratique).

Module A : Bases du concept ; Articulations 
coxo-fémorale et sacro-iliaque (2j) Genou et 
Pied, révision du module et pratique intensive 
des techniques (2j).

Module B : Bases du concept ; Complexe arti-
culaire de l’épaule (1j et demi) Coude, Poignet, 
Main révision du module et pratique intensive 
des techniques (1j et demi).

Module C : Bases du concept ; Rachis lom-
baire, Articulation Sacro-Iliaque (1j et demi)  
La lombalgie, la Scoliose lombaire, révision du 
module et pratique intensive des techniques 
(1j et demi).

Module D : Bases du concept ; Rachis cer-
vical, A.T.M. (1j et demi) Rachis thoracique, 
exagération de cyphose thoracique, scoliose 
thoracique et thoraco-lombaire, révision du 
module et pratique intensive des techniques 
(1j et demi).

Intervenant :
Michel HAYE : Gradué et Licencié en Kinési-
thérapie. Chargé de cours à l’Institut Interna-
tional de Kinésithérapie Analytique (LA LOU-
VIERE - Belgique) et à la Haute Ecole Provinciale 
de Hainaut Condorcet (Charleroi).

Dates :

Module A :
session 1 : 18 et 19/10/2019
Session 2 : 29 et 30/11/2019

Module B :
session 1 : 24 et 25/01/2020
Session 2 : 14 et 15/02/2020

Module C :
session 1 : 24 et 25/04/2020
Session 2 : 05 et 06/06/2020

Module D :
session 1 : 02 et 03/10/2020
Session 2 : 27 et 28/11/2020

Epreuve de certification facultative (QCM 
et démonstrations de mobilisations spéci-
fiques) donnant droit au diplôme de l’Institut 
International de Kinésithérapie Analytique 
(dates à définir)

Horaire :
Vendredi de 9h00 à à 17h30
Samedi de 9h00 à 13h00* (sauf module A 
jusque 17h30)

Lieu :  
Hôtel Aéro 44 - Best Western 
Rue Louis Blériot 4
6041 GOSSELIES

Prix :
- Formation complète : 2.800 €
- Hors Wallonnie et/ou
  sans chèques-formation : 700 €/module
- Avec chèques-formation : 340 €/module
- Réf. 2C-42

NB : Repas du vendredi midi et boissons com-
pris.

Site web : 
www.kineduc.be

Pour toutes inscriptions : 
Secrétariat SERK - 071 41 08 34 
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Concept Sohier
Thérapie Manuelle et kinésithérapie analytique des affections ostéo-articulaires

24h
/mod.
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ARLON
Mutualité Chrétienne
Rie de la Moselle 7/-9
B-6700 ARLON

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

TIHANGE (Huy)
Centre d’Autoformation et de
Formation continuée de Tihange (CAF)
La Neuville 1
B-4500 TIHANGE

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

HUY
Hôtel Sirius
Quai de Compiègne 47
B-4500 HUY

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

GOSSELIES (Charleroi)
Hôtel Aéro 44 - Best Western
Rue Louis Blériot 4
B-6041 GOSSELIES

28-29-30-31/08/2019

11-12-13-14/09/2019

CP-42 (Gosselies) :
12-13-14/09/2019
ou
CP-43 (Tihange) :
03-04-05/10/2019
ou
CP-44 (Gosselies) :
24-25-26/10/2019

19/09/2019

20-21-22/09/2019
11-12/10/2019

26-27-28/09/2019
08-09/11/2019
10-11/01/2020
07-08/02/2020
06-07/03/2020
03-04/04/2020
07-08/05/2020
05-06/06/2020

17/10/2019

Module A :
18-19/10/2019
29-30/11/2019
Module B :
24-25/01/2020
14-15/02/2020
Module C :
24-25/04/2020
05/06/06/2020
Module D :
02-03/10/2020
27-28/11/2020

dates sujets et enseignants lieux prix réf.

tableau récapitulatif
METHODE McKENZIE (module A)
D. Vandeput, Kinésithérapeute

METHODE McKENZIE (module C)
D. Vandeput, Kinésithérapeute

KINESITHERAPIE RESPIRATOIRE
DIFFERENTIELLE GUIDEE
PAR L’AUSCULTATION
PULMONAIRE ACTUALISEE
G. Postiaux, Kinésithérapeute
S. Otto, Kinésithérapeute

LE ROLE DU KINESITHERAPEUTE
EN SOINS PALLIATIFS
J. Noël, Kinésithérapeute,
Unité de soins palliatifs Erasme

DRAINAGE LYMPHATIQUE
Professeur O. Leduc, Ph D.

KINESITHERAPIE DU SPORT
F. Gabellini, Kinésithérapeute

CONFERENCE :
L'AUSCULTATION PULMONAIRE POUR 
LES NULS
G. Postiaux, Kinésithérapeute

CONCEPT SOHIER
ET PERFECTIONNEMENT
M. Haye, Kinésithérapeute

Prix de la formation : 840 €
Avec chèques-formations : 420 €

Prix de la formation : 840 €
Avec chèques-formations : 420 €

Prix de la formation : 690 €
Avec chèques-formations : 390 €

Prix de la formation : 50 €
Versement sur le compte SERK
IBAN : BE56 7785 9758 1588
BIC : GKCCBEBB

Prix de la formation : 720 €
Avec chèques-formations : 270 €

Prix de la formation : 3.000 €
Avec chèques-formations : 1.500 €

Prix :
Membres UKB : 5 €
Non-membres : 20 €
Versement sur le compte SERK
IBAN : BE56 7785 9758 1588
BIC : GKCCBEBB

Formation par module : 700 €
Avec chèques-formations/module : 340 €

MCK-46

MCK-44

CP-42
ou
CP-43
ou
CP-44

KSP-02

CDL-21

KS-02

NSP-
17/10

2C-42
+ 
MODULE

COMPLET



LIEUX DES COURS
« Les Ateliers de la Kinésithérapie »

Centre de Médecine Spécialisée • Boulevard Sainctelette 92 • 7000 MONS
CHU Ambroise Paré • Boulevard Kennedy 2 • 7000 MONS

RENSEIGNEMENTS
WWW.SFER.BE - Pol Dumont
0460 94 62 58 - Tél./fax 065 65 44 85 - 065 34 09 51
info@sfer.be • www.sfer.be

Les Ateliers de la
Kinésithérapie
Toutes nos formations sont 
disponibles sur www.sfer.be

Inscrivez-vous dès maintenant, 
les places sont limitées

NOS NOUVELLES FORMATIONS

IMAGERIE MENTALE Formation au concept de l'imagerie mentale et de 
l'observation motrice : Faut-il absolument bouger pour se rééduquer?
(05-06/10/19)
RÉÉDUCATION ANO-RECTALE Actualisation et perfectionnement en 
rééducation ano-rectale avec Guy Valancogne
(20-21/09/19)
THÉRAPIE MANUELLE Formation complète sur 2 années académiques en 
collaboration avec la BELSO (Belgian School of Osteopathy)  
(03-04/10/19 ; 07-08/11/19 ; 28-29/11/19 ; 16-17/01/20 ;  
06-07/02/20 ; 05-06/03/20)
SCOLIOSE Prise en Charge de la Scoliose par la méthode des chaînes musculaires 
(Nouvelles dates bientôt disponibles)
LE BASSIN Comprendre le bassin et sa biomécanique  
(22-23/11/19 ; 13-14/12/19)

NOS FORMATIONS
ÉPAULE Actualisation de la prise en charge de l’épaule traumatologique et 
rhumatologique (18-19-20/10/19)
ATM : NOUVELLE APPROCHE RÉÉDUCATIVE. Relations avec la posture, les 
cervicalgies, céphalées, migraines, vertiges, troubles oculaires, O.R.L., ...  
(25-26-27/10/19 ; 13-14-15/12/19)
THÉRAPIE MANUELLE EN PELVI-PÉRINÉOLOGIE Traitement des 
dysfonctionnements de la sphère pelvienne par les techniques de thérapie 
manuelle (12-13/10/19 ; 09-10/11/19 ; 30/11-01/12/19)
POSTUROLOGIE - POSTUROTHÉRAPIE « Où, Quand et Comment traiter ?... » 
(19-20/10/19 ; 09-10/11/19 ; 30/11-01/12/19)
PIED DU NOURRISSON Traitement des malpositions et malformations du pied du 
nourrisson (14-15/11/19)
BIEN ÊTRE AUTOUR DE LA NAISSANCE
Gymnastique prénatale, hypotensive etprévention des prolapsus
(Session de septembre déjà complète - Nouvelles dates bientôt disponibles)
PÉDIATRIE Thérapie manuelle spécifique à la pédiatrie
(17-18/10/19 ; 14-15/11/19)
KINÉ VESTIBULAIRE Rééducation des troubles vestibulaires de l’équilibre et des 
vertiges (27-28-29/09/19 ; 22-23-24/11/19)
PÉRINÉOLOGIE Formation complète en périnéologie  
(07-08/12/19 ; 18-19/01/20 ; 15-16/02/20 ; 14-15/03/20)
HÉMIPLÉGIE Actualisation de la prise en charge globale du malade 
hémiplégique (15-16/02/20 ; 14-15/03/20)
GÉRIATRIE - SOINS PALLIATIFS Réhabilitation gériatrique et soins palliatifs 
(10-11-12/10/19 ; 05-06-07/12/19)
SEXOLOGIE « Harmonie et Santé sexuelle » Traitement des dysfonctions 
sexuelles les plus souvent rencontrées en patientèle  
(23-24/01/20 ; 20-21/02/20 ; 02-03/04/20)
MÉTHODE ABDO-MG® La Méthode GUILLARME® est une méthode 
spécifiquement respiratoire au service de la rééducation fonctionnelle.  
(20-21/09/19)

NOS FORMATIONS AVEC BERNADETTE DE GASQUET 

STRETCH YOGA - APOR® Cours original inspiré de « la 
méthode Yoga » et basé sur les techniques modernes de 
stretching inspirées des dernières recherches scientifiques. 
(28-29/11/19)
PLAGIOCÉPHALIE Prévention et traitement des 
déformations du crâne du nouveau-né) (12-13/10/19)
OBSTÉTRIQUE Obstétrique et Protection du périnée en 
pré, per et post-partum (13-14-15/12/19) 
LOMBALGIE Approche posturale de la lombalgie par la 
méthode De Gasquet - APOR (09-10/11/19)
LES ABDOMINAUX REVUS PAR LE FITBALL 
Perfectionnement en rééducation abdomino-pelvienne par 
le Fitball (26-27/10/19)
ABDOMINAUX, ARRÊTEZ LE MASSACRE ! Prise en charge 
globale abdomino-périnéale grâce à l’Approche Posturo-
Respiratoire - APOR®  
(12-13/10/19 ; 30/11-01/12/19)
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LIEUX DES COURS
« Les Ateliers de la Kinésithérapie »

Centre de Médecine Spécialisée • Boulevard Sainctelette 92 • 7000 MONS
CHU Ambroise Paré • Boulevard Kennedy 2 • 7000 MONS

RENSEIGNEMENTS
WWW.SFER.BE - Pol Dumont
0460 94 62 58 - Tél./fax 065 65 44 85 - 065 34 09 51
info@sfer.be • www.sfer.be

Les Ateliers de la
Kinésithérapie
Toutes nos formations sont 
disponibles sur www.sfer.be

Inscrivez-vous dès maintenant, 
les places sont limitées

NOS NOUVELLES FORMATIONS

IMAGERIE MENTALE Formation au concept de l'imagerie mentale et de 
l'observation motrice : Faut-il absolument bouger pour se rééduquer?
(05-06/10/19)
RÉÉDUCATION ANO-RECTALE Actualisation et perfectionnement en 
rééducation ano-rectale avec Guy Valancogne
(20-21/09/19)
THÉRAPIE MANUELLE Formation complète sur 2 années académiques en 
collaboration avec la BELSO (Belgian School of Osteopathy)  
(03-04/10/19 ; 07-08/11/19 ; 28-29/11/19 ; 16-17/01/20 ;  
06-07/02/20 ; 05-06/03/20)
SCOLIOSE Prise en Charge de la Scoliose par la méthode des chaînes musculaires 
(Nouvelles dates bientôt disponibles)
LE BASSIN Comprendre le bassin et sa biomécanique  
(22-23/11/19 ; 13-14/12/19)

NOS FORMATIONS
ÉPAULE Actualisation de la prise en charge de l’épaule traumatologique et 
rhumatologique (18-19-20/10/19)
ATM : NOUVELLE APPROCHE RÉÉDUCATIVE. Relations avec la posture, les 
cervicalgies, céphalées, migraines, vertiges, troubles oculaires, O.R.L., ...  
(25-26-27/10/19 ; 13-14-15/12/19)
THÉRAPIE MANUELLE EN PELVI-PÉRINÉOLOGIE Traitement des 
dysfonctionnements de la sphère pelvienne par les techniques de thérapie 
manuelle (12-13/10/19 ; 09-10/11/19 ; 30/11-01/12/19)
POSTUROLOGIE - POSTUROTHÉRAPIE « Où, Quand et Comment traiter ?... » 
(19-20/10/19 ; 09-10/11/19 ; 30/11-01/12/19)
PIED DU NOURRISSON Traitement des malpositions et malformations du pied du 
nourrisson (14-15/11/19)
BIEN ÊTRE AUTOUR DE LA NAISSANCE
Gymnastique prénatale, hypotensive etprévention des prolapsus
(Session de septembre déjà complète - Nouvelles dates bientôt disponibles)
PÉDIATRIE Thérapie manuelle spécifique à la pédiatrie
(17-18/10/19 ; 14-15/11/19)
KINÉ VESTIBULAIRE Rééducation des troubles vestibulaires de l’équilibre et des 
vertiges (27-28-29/09/19 ; 22-23-24/11/19)
PÉRINÉOLOGIE Formation complète en périnéologie  
(07-08/12/19 ; 18-19/01/20 ; 15-16/02/20 ; 14-15/03/20)
HÉMIPLÉGIE Actualisation de la prise en charge globale du malade 
hémiplégique (15-16/02/20 ; 14-15/03/20)
GÉRIATRIE - SOINS PALLIATIFS Réhabilitation gériatrique et soins palliatifs 
(10-11-12/10/19 ; 05-06-07/12/19)
SEXOLOGIE « Harmonie et Santé sexuelle » Traitement des dysfonctions 
sexuelles les plus souvent rencontrées en patientèle  
(23-24/01/20 ; 20-21/02/20 ; 02-03/04/20)
MÉTHODE ABDO-MG® La Méthode GUILLARME® est une méthode 
spécifiquement respiratoire au service de la rééducation fonctionnelle.  
(20-21/09/19)

NOS FORMATIONS AVEC BERNADETTE DE GASQUET 

STRETCH YOGA - APOR® Cours original inspiré de « la 
méthode Yoga » et basé sur les techniques modernes de 
stretching inspirées des dernières recherches scientifiques. 
(28-29/11/19)
PLAGIOCÉPHALIE Prévention et traitement des 
déformations du crâne du nouveau-né) (12-13/10/19)
OBSTÉTRIQUE Obstétrique et Protection du périnée en 
pré, per et post-partum (13-14-15/12/19) 
LOMBALGIE Approche posturale de la lombalgie par la 
méthode De Gasquet - APOR (09-10/11/19)
LES ABDOMINAUX REVUS PAR LE FITBALL 
Perfectionnement en rééducation abdomino-pelvienne par 
le Fitball (26-27/10/19)
ABDOMINAUX, ARRÊTEZ LE MASSACRE ! Prise en charge 
globale abdomino-périnéale grâce à l’Approche Posturo-
Respiratoire - APOR®  
(12-13/10/19 ; 30/11-01/12/19)

petites annonces

Tarifs pour petites annonces - demandes d’emploi - offres d’emploi 

(1 ligne = 60 caractères ou espaces) • Forfait 4 lignes : - membres : gratuit - non-membres : 15 € • Ligne supplémentaire : 2,50 € • Encadré (2 lignes) : 5 €

Les textes (écrits lisiblement) doivent parvenir au secrétariat UKB, Avenue Georges Lemaître 19 - B-6041 GOSSELIES (CHARLEROI), pour le 5 du mois qui précède le mois 
de parution, au plus tard. Seules les annonces dont le texte et le paiement seront parvenus avant le 5 du mois qui précède le mois de parution seront prises en considéra-
tion. Un exemplaire du Kiné-Varia News contenant votre annonce sera envoyé au moment de la parution.

Modes de paiement : Pour la Belgique :      Pour l’étranger :
 • soit par virement au compte BELFIUS n° 777-5918111-23  • uniquement par virement international 
 • IBAN : BE92 7775 9181 1123 - BIC : GKCCBEBB  • IBAN : BE92 7775 9181 1123 - BIC : GKCCBEBB

All FACT N°1 de la
Tarification pour Kiné
Nous contacter +(32)473615601 - Mail : info@allfact.be

TARIFICATION

GESTION DES PAIEMENTS

RÉCUPÉRATION DES HONORAIRES

WWW.ALLFACT.BE
Bénéficier de la prime INAMI de 800€
All FACT utilise un logiciel de tarification reconnu par l’INAMI,
en collaboration avec notre société vous bénificiez de nombreux avantages !

VOUS ÊTES KINÉ INDÉPENDANT ?

FATIGUÉ PAR LE TRAVAIL ADMINISTRATIF

TESTEZ NOTRE SOLUTION GLOBALE SUR MESURE

VENTE, LOCATION,
REMISE CABINET DE KINE
A4600 - Cabinet à louer à Evere, proximité OTAN - Patien-
tèle à reprendre. Formation demandée en kiné respi bb. 
Envoyer CV à kinesitherapiehec@gmail.com. Contact : 0495 
527 200

MATERIEL A VENDRE
A4601 - A vendre état neuf table 4P900 de Compress. In-
fos sur Decompress.fr. Prix neuf 3.650€ vendu à 1.799€. A 
vendre état neuf appareil de cryothérapie Gymna Cryoflow 
Ice. Prix neuf : 10.856€ à vendre au prix 6.000€ à saisir. Tél. 
0475 820 875. Prix TVAC

A4602 - Matériel à vendre (retraite) Phenix Liberty monté 
sur pied. Intelect Advancied Chatitanooga Group multi-
fonction. Tête d'espalier, miroir quadrillé Freeman Stepper 
table quadriceps. Prix à discuter. Contact Roland Christine 
0476 702 055

A4603 - Suite retraite, à vendre matériel kiné : US, app. phy-
sio + tables + vélo + espalier + cage de rocher + poids + 
poulies + mécano + Freeman + petit matériel. Prix à discu-
ter. Tél. 0496 612 255 - Morlanwelz

OFFRE D'EMPLOI EN BELGIQUE
O1304 - Cherche kinésithérapeute indépendant pour rem-
placement juillet région Ciney. Cabinet et domicile. Télé-
phoner après 19h à Bernard Jadin au 0475 646 250
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annonces
Bon d’insertion pour petites annonces

dans le Kiné-Varia News et sur www.webkine.be
Forfait 8 lignes : 30 caractères ou espacements par ligne

Lignes supplémentaires : 2,50€ par ligne

Texte à insérer : l’UKB SE RESERVE LE DROIT D’INSERER L’ANNONCE DANS LA RUBRIQUE LA PLUS APPROPRIEE. UNE CASE PAR LETTRE OU SIGNE - UNE CASE PAR 
INTERVALLE ENTRE 2 MOTS - UTILISEZ LES ABREVIATIONS - INSCRIVEZ DANS LA GRILLE UNE ADRESSE, UN NUMERO DE TELEPHONE OU DE FAX OU D’E-MAIL POUR 
QUE L’ON VOUS CONTACTE DIRECTEMENT, S.V.P.

RUBRIQUE : o Annonces
      o Demandes d’emploi
      o Offres d’emploi

ENCADRE : supplément 5€
    (uniquement Kiné-Varia News)
	 		o Oui  o Non

PRIX : o	Forfait 8 lignes
              o Membre UKB                   gratuit
              o Annonces, demandes ou offres d’emploi pour non-membres UKB  15,00€ x  =  €
              o Lignes supplémentaires       2,50€ x  =  €
              o Encadré (uniquement pour le Kiné-Varia News)     5,00€ x  =  €

              TOTAL :                    € x          (nombre d’annonces) x          (nombre de parutions) + 5€ (encadré) + 5€ (frais bancaire à l’étranger) =  €

PAIEMENT : (toujours anticipé, sur le compte BE92 7775 9181 1123 • UKB asbl - Point Centre - Avenue Georges Lemaître 19 - B-6041 GOSSELIES (CHARLEROI)
     - Pour la Belgique : o virement o paiement en nos locaux
     - Pour l’étranger : o virement bancaire international (IBAN : BE92 7775 9181 1123 - BIC : GKCCBEBB)

Seules les annonces dont le texte et le paiement seront parvenus avant le 5 du mois qui précède le mois de parution, seront prises en considération. La facture 
et un Kiné-Varia News contenant votre annonce seront envoyés au moment de la parution (vers le début du mois).

DATE :     SIGNATURE :

NOMBRE DE PARUTIONS :

PARUTION KINE-VARIA NEWS : (14.000 exemplaires)
o 01/09/2019 (n°427)  o 01/12/2019 (n°428)  o 01/03/2020 (n°429) 

PARUTION WEBKINE :
o 1 mois           o 2 mois  o 3 mois           o 4 mois o 5 mois           o 6 mois

ADRESSE DE FACTURATION :
(rens. non publiés)

NOM - Prénom :

Dénomination :

Adresse :

Pays :        C.P. :  Localité :

Tél. :   Fax :

ADRESSE D’ENVOI DU KINE-VARIA NEWS :
(si diffère de l’adresse de facturation) (rens. non publiés)

NOM - Prénom :

Dénomination :

Adresse :

Pays :        C.P. :  Localité :

Tél. :   Fax :

petites annonces



VOTRE 
FORMATION 
EN OSTÉOPATHIE

BELSO ASSURE VOTRE 
FORMATION EN OSTÉOPATHIE

Depuis plus de 35 ans.

Notre école s’efforce de rester à la pointe de 
la formation tout en élargissant son champ 
d’action.

Les cours théoriques et pratiques sont donnés 
les week-ends. 

Après avoir réussi un cycle de cinq ans 
d’études.

Comme ostéopathe agréé vous jouirez de la 
reconnaissance.

FORMATION CONTINUE
POSTGRADUATE COURSES

• Un programme de formation continue dans le but de 
 parfaire vos connaissances en ostéopathie et de sa pratique. 

• Une journée porte ouverte

le samedi 14 septembre 2019 de 11.00 h à 15.00 h.

LIEU: 
centre de formation BELSO: Centre IFAPME, 
417 chaussée de Lodelinsart, 6060 Charleroi

PROGRAMME: 
• statut de I’ ostéopathie en Belgique,
• fonctionnement de I ‘école,
• contact avec le corps enseignant.

CONTACT: 
Secrétariat: asbl New Belso, Sint Jansplein 3, 9100 St Niklaas 
Belsophone: 0475 85 17 32  | Mail: info@belso.be www.belso.be

DEPUIS
PLUS DE 
35 ANS



Donnez un PLUS à votre pratique grâce à notre formation en nutrition
et nutrithérapie organisée à l’intention des praticiens de la santé.

Diff érenciez-vous en devenant NUTRITHERAPEUTE certifi é CERDEN®

C E R D E N®

Pour tous renseignements complémentaires
Tél : +32.(0)2.660.01.30

www.cerden.org  -  contact@cerden.be

FORMATION EN NUTRITION
et NUTRITHERAPIE

Prochaine rentrée académique :
12 octobre 2019

Le CERDEN®, Centre Européen pour la Recherche, le Développement 
et l’Enseignement de la Nutrition et de la Nutrithérapie, (association            
internationale), organise un cycle d’études complet de 10 modules sur 
2 ans (5 week-ends par an).

Cet enseignement didactique, intensif et pratique vous permettra 
une application immédiate en cabinet, renforçant ainsi l’effi  cacité de 
vos traitements.

Un diplôme de Nutrithérapeute certifi é CERDEN® est décerné à la fi n 
du cycle (après un contrôle de connaissance).

Des recyclages et mises à jour sont régulièrement organisés.

SEANCES
D’INFORMATION :

vendredi
14 juin 2019

à 20h
samedi

14 septembre 2019
à 11h

Square Brussels Meeting Center
2, rue Ravenstein

1000 Bruxelles
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Factures
tiers-payants
non payées,
que faire?
Plusieurs membres nous signalent qu’ils ne sont plus 
payés depuis février pour leurs factures tiers-payant ce 
qui les met en difficultés financières.

Si les factures tiers-payant sont envoyées avant le 20 d’un 
mois, la mutuelle s’engage à payer ces factures le mois 
suivant …mais les intérêts de retard (crédit de caisse des 
banques) ne courent qu’après 3 mois.

Que faire pour débloquer la situation?

«En cas de facturation papier et sur support magnétique, 
la mutualité vous paie dans les 2 mois suivant la fin du 
mois au cours duquel vous avez envoyé la facture à la 
mutualité.

Chaque commission de conventions ou d’accords peut 
cependant fixer un délai de paiement plus court.

Si la mutualité paie une prestation de santé en retard, 
vous pouvez le lui signaler. Elle vous sera redevable d’un 
intérêt de retard. Cet intérêt est égal au taux d’intérêt légal 
en matière civile à la date d’expiration du délai de paie-
ment et court à compter du 1er jour suivant l’expiration du 
délai de paiement. (source : Inami)».

   Yves Ralet,
   Secrétaire Général UKB

Merci d’être membres 
de l’UKB



m
em

b
re

s

02 l KinéVarianews 426 Spécialmembres

spécial membres

?!Le passage en société ?

De nouvelles opportunités
       à saisir !
Voici déjà venu le temps de la «douloureuse» déclaration 
fiscale IPP… 

Le moment semble donc idéal pour se pencher sur les 
mesures «phares» des récentes lois de réforme de l’impôt 
des sociétés (Isoc) et du Code des Sociétés et Associations 
(CSA) et de vérifier si, finalement, votre vie professionnelle 
ne serait pas plus belle en société !

La mesure centrale et décisive de la réforme Isoc, qui est 
entrée en vigueur en 2018, est sans conteste la baisse du 
taux de l’impôt des sociétés. En effet, à partir du 1er janvier 
2018, le taux de base à l’impôt des sociétés, appelé taux 
«plein», est ramené de 33,99% à 29,58%, pour finalement 
atteindre 25% en 2020.

Moyennant le respect de certaines conditions, ce qui sera 
plus que certainement votre cas, la seule PME («petite en-
treprise» au sens du CSA) peut toutefois bénéficier du taux 
«réduit» à l’impôt des sociétés. 

Dans l’ancien régime, le taux réduit était fixé à 24,98% sur la 
première tranche de base imposable de 25.000€, à 31,93% 
sur la tranche de 25.000 à 90.000€ et à 35,54% entre 90.000 
et 322.500€. Dans le nouveau régime, ce taux réduit chute 

à 20,40% dès 2018 et à 20% dès 2020 sur une première 
«grosse» tranche de 100.000€ et au-delà, le taux plein est 
d’application. 

De plus, dès 2018 également, la PME ne perd plus son taux 
réduit même si elle distribue un dividende important, ce 
qui était par le passé très pénalisant. Ce qui implique aussi 
le retour en «odeur de sainteté» du dividende, même pré-
compté à 30%.

Quant à la réserve de liquidation, elle reste pour moi la 
mesure incontournable pour minimiser la ponction fiscale 
entre le bénéfice de la PME et le revenu net en poche du 
dirigeant. En effet, il vous est loisible de mettre chaque 
année en «réserve de liquidation» tout ou partie du béné-
fice comptable après impôt moyennant un prélèvement 
immédiat de 10%. Pour rappel, cette «cotisation de liqui-
dation» perçue avant l’heure anticipe en quelque sorte à 
nettement moindre coût le précompte mobilier de 30% 
qui serait dû lors de la liquidation de votre société.

Cette réserve à constituer annuellement doit être compta-
bilisée et maintenue à un compte distinct du passif (dans 
les capitaux propres) jusqu’à la liquidation de la société, 
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auquel cas vous la récupérerez sans autre impôt complé-
mentaire. Au cas où vous souhaiteriez néanmoins effectuer 
un prélèvement avant la liquidation sur cette «réserve de 
liquidation», deux cas de figure sont à envisager :

•  soit la réserve sur laquelle vous prélevez ce montant (la 
plus ancienne est d’office retenue) a été constituée il y a 
plus de 5 ans au moment de cette distribution : dans ce 
cas, un précompte mobilier complémentaire de 5% est 
dû, portant le coût total à 15%, nettement inférieur à un 
dividende «normal» soumis aujourd’hui au précompte 
«normal» de 30% ;

•  soit cette même réserve a été constituée il y a moins de 
5 ans au moment de cette distribution et le précompte 
mobilier complémentaire est de 20%, portant le coût total 
à 30%, soit le coût d’un dividende «normal».

Il ne faut pas aussi perdre de vue que le dirigeant pourrait 
se voir octroyer par sa société des «avantages en nature» 
qui peuvent être aussi intéressants d’un point de vue fiscal 
et social car déterminés forfaitairement. Tel pourrait être le 
cas pour les frais de voitures, de GSM, d’internet, voire de 
l’immeuble du dirigeant.

De plus, un nouveau Code des Sociétés et Associations est 
entré en vigueur ce 2 mai 2019. Là aussi, l’ancien régime très 
strict et encadré des SPRL a été assoupli et la SPRL devient 
la SRL, la «société à responsabilité limitée» dont la caracté-
ristique principale est de ne plus devoir mobiliser un capital 
social minimum (anciennement 18.550€ libéré à concur-
rence de 12.400€ en cas d’associé unique) si le plan finan-
cier détaillé le démontre. 

Dès lors, beaucoup d’entre vous se demandent à partir de 
quand il est intéressant de franchir le pas de la société. A 
cela, je réponds que pour ma part, il y a deux critères : le 
chiffre d’affaires réalisé (vos recettes annuelles) et votre 
«besoin» en revenu net pour vous vivre sans vous serrer la 
ceinture. Si l’écart est confortable, et que donc vous pouvez 
déjà actuellement «mettre de côté» et épargner, alors il y a 
forcément de la place pour une société. Sinon, il faut affiner 
l’analyse et déterminer les économies fiscales et sociales 
potentielles pour vérifier si le jeu en vaut la chandelle. 

Néanmoins, à mon sens, un montant de 50 à 60.000€ de 
recettes annuelles semblerait être un plancher afin, notam-
ment, de pouvoir amortir également les frais annuels de 
gestion et le coût unique du passage en société que l’on 
peut estimer à chaque fois entre 2.000 et 4.000€ HTVA 
selon le cas d’espèce. Néanmoins, dans certains cas où les 
«besoins» en revenu net sont faibles comme par exemple 
en tout début de carrière et lors de la mise à la pension, il 
serait possible de l’envisager également pour des recettes 
annuelles inférieures à ce plancher qui reste, j’insiste, tout-
à-fait théorique. 

Quant au régime TVA, il est identique en société et en per-
sonne physique. Une exemption de l’activité «INAMI» pure 
existe, vous le savez, même si certaines activités tels que 
coaching et fitness par exemple sont soumises à la TVA. 
Dans ce cas, le régime dit de la «franchise TVA» peut en prin-
cipe s’appliquer autant en personne physique qu’en société 
à la condition que le chiffre d’affaires annuel des activités 
soumises à TVA soit inférieur à 25.000€ HTVA par année ci-
vile. Ce seuil franchi, la TVA trouve d’office à s’appliquer sur 

le chiffre d’affaires de ces activités soumises à TVA, et ce dès 
le premier Euro.

Bref, vous le voyez, des opportunités fiscales et juridiques, 
anciennes et nouvelles, existent pour transférer maintenant 
votre activité en société mais une analyse personnalisée et 
au cas par cas s’impose absolument. A vos calculettes alors !

Cordialement,

   François-Xavier ROQUET
   fx.roquet@roquet.be
   www.roquet.be
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Pour vous permettre de vivre ou de partager de nouvelles expériences  
et de vous déplacer en toute liberté, nous sommes à vos côtés quand 
vous en avez besoin, en Belgique grâce à nos 200 patrouilleurs et 
à l’étranger avec notre réseau international d’experts. Bouger, c’est 
bien plus que se déplacer d’un endroit à un autre. C’est explorer de 
nouveaux horizons. Sortir des sentiers battus et changer notre 
regard sur le monde.

Bougez en toute liberté.

Touring Club – Rue de la Loi 44 – 1040 Bruxelles – 02 233 22 02 – touring.be. Les prestations garanties en Belgique sont opérées par Touring Club Royal de Belgique a.s.b.l., 
dont le siège social est établi en Belgique, à 1040 Bruxelles, Rue de la Loi 44, RPM 0403.471.597 Bruxelles, CBC BE55 1910 4222 2244 CREGBEBB, FSMA n° 011210 cA.

02TOU17116_Adv_275x190.indd   1 12/02/2018   09:22
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Cher membre,

Votre affiliation à l’UKB vous donne accès à de nombreux avantages, dont ceux accordés par notre parte-
naire Touring, leader dans l’assistance dépannage et l’assistance voyage.

Votre véhicule est essentiel pour soigner vos patients et assurer tous vos déplacements.

Grâce à ce partenariat, vous pourrez bénéficier de prix extrêmement avantageux - jusqu’à 40 % de réduc-
tion (tarification jusqu’au 31/12/2019) par rapport aux tarifs individuels - sur toutes vos affiliations à 
Touring Business Solutions, qui sont réservés aux professionnels.

Combinez le Benelux Véhicule avec une ou plusieurs options afin de bénéficier d’une couverture 
optimale et au choix !

Vous êtes déjà membre de Touring ou êtes affilié auprès d’une autre société d’assistance  ? Pas de problème, 
votre affiliation à Touring Business Solutions prendra cours à la date d’échéance de votre affiliation actuelle.
Vous trouverez ci-joint un formulaire de réponse. Profitez dès aujourd’hui de cette offre exceptionnelle 
et renvoyez-nous votre formulaire sans tarder ! Besoin de renseignements supplémentaires ?

Renseignements secrétariat de l’UKB : Tél : 071 41 08 34 - E-mail : secretariat@serk-ukb.be

TBS BENELUX VEHICLE - Produit de base : 65,24 € tvac 
- Dépannage dans le Benelux et 50 km hors des frontières en France et en Allemagne.
-  Intervention dans tous les cas de panne: panne mécanique, accident, panne de carburant, utilisation 

d’un mauvais carburant, enlisement du véhicule, vandalisme, vol, perte de clés, etc…
- Choix du garage en cas de remorquage.
- Service de retour à domicile.

Option:  
VOITURE DE REMPLACEMENT

+ 17,77 € tvac

-  5 jours voiture de remplace-
ment.

Option  :  
EUROPE

+ 46,77 € tvac

- Extension assistance en Europe.
-  Rapatriement véhicule & passa-

gers.
-  Remorquage : Garage de la 

marque le plus proche à l’étran-
ger.

-  Remboursement des frais de sé-
jour : Pour le conducteur et les  
passagers en attente de répara-
tion.

Option  :   
WORLD PERSONS ASSISTANCE

+ 30,12 € tc

-  Assistance voyage dans le 
monde entier.

- Frais médicaux.
- Rapatriement médical.

TBS TRAVEL CANCELLATION : 137,20 € tc
- Assurance annulation de voyage & assurance bagage.
-  Raisons : en cas de décès, maladie grave ou accident d’un membre de la famille, de dommages à l’habi-

tation, de divorce, de retard au moment de l’embarquement, car-jacking and home-jacking, …
- Couverture jusque 2.500 € par personne, 12.500 € par voyage (famille), cumul max. 20.000 € par an.

TBS BIKE ASSISTANCE :19,62 € tvac
- Assistance dépannage partout en Belgique.
- Couverture de tous types de vélos, vélos électrique, scooter max. 50 cc.
- Intervention dans tous les cas de panne: panne mécanique, accident, vandalisme.
- Choix du point de réparation en cas de remorquage.
- Retour à domicile.
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Rappel : les lymphœdèmes
Mesures, procédures et choix de la pathologie

Atteinte post-radiothérapie ou post-chirurgicale

MESURES pour les membres supérieurs et inférieurs :

Périmétrie à prendre tous les 4 centimètres entre les re-
pères suivants :
-  Avant bras : le sommet du pisciforme et le sommet de 

l’épicondyle médical de l’humérus.
-  Bras : le sommet de l’épicondyle médical de l’humérus et 

le sillon delta-pectoral.
-  Jambe : le sommet de la malléole latérale et le sommet de 

la tête de la fibula.
-  Cuisse : le sommet du condyle latéral du fémur et l’épine 

iliaque antéro-supérieure.

Calcul :
Total des mesures du membre œdemacié
----------------------------------------  x  100  -  100  = …… %
Total des mesures du membre sain

Classement :
Si < à 5 % = pathologie courante (18 séances) 

De 5 % et < à 10 % = pathologie FB (60 + 20 séances pen-
dant 3 ans).

De 10 % et plus : pathologie lourde soit (en cabinet) 560652 
de 30 minutes ou 639332 d’ 1 H mais qui ne peut-être utilisé 
que 120 fois max par an (après : 560652 illimité).

Si = ou > à 30 % possibilité d’utiliser en plus la séance 
639494 de 2 H 120 fois max par an.

SI vous employez des séances d’ 1 H et de 2 H, les 2 séances 
cumulées ne peuvent être supérieures à 120 fois par an, 
après séances de 30 min.

MESURES mains et pieds :

Matériel :
Un bassin à parois verticales et de dimensions adéquates et 
suffisantes pour accueillir la main ou le pied.
Pour une bonne approximation la surface du bassin doit 
être de dimensions à peine supérieures au segment à me-
surer.

Repères :
Tracer un repère sur le sommet de la malléole latérale pour 
le pied et le sommet du pisciforme pour la main unique-
ment du côté sain.

Procédure MAIN :
Placer la main saine en position verticale pour que le mé-
dius touche le fond du bassin.
Remplir d’eau jusqu’à hauteur du repère sur le pisciforme et 
notez la hauteur d’eau en millimétres = valeur A.
Retirer la main saine, l’égoutter dans le bassin puis plonger 
la main oedemateuse dans les mêmes conditions que la 
main saine et noter la hauteur d’eau = valeur B.
Valeur B divisé par la valeur A  x  10  -  100  = …… %
Exemple : Valeur A = 240 mm et valeur B = 320 mm
320 divisé par 240 = 1,33
1,33 X 100 = 133
133 moins 100 = 33 %

Procédure PIED :
Idem que la main, le pied  sain sur le fond du bassin, la che-
ville à 90° de flexion. Remplir jusqu’à rejoindre le repère sur 
la malléole latérale, hauteur d’eau en mm = valeur A.
Égoutter le pied sain puis plonger le pied œdémateux...
hauteur d’eau en mm = valeur B.
Calcul voir main.

Si œdèmes des 2 membres et autres non mesurables 
envoyer votre patient faire une lymphoscintigraphie en 3 
temps :
- 1 critère majeur = pathologie E.
- 2 critères mineurs = pathologie Fb.

    Source INAMI
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La nécessité
d’être
valablement
assuré
La nécessité d’être valablement assuré» est primordiale dans notre métier.

Certains l’ont déjà bien compris en s’assurant chez AMMA. AMMA Assurances est le leader sur le marché belge en matière 
d’assurance en Responsabilité Professionnelle médicale.

Cette RCP rencontre parfaitement les spécificités de notre profession et offre de nombreux avantages :

•  Fait générateur : couverture unique sur le marché belge, jusqu’à 20 ans après une erreur médicale*. Du moment que 
l’erreur a été commise pendant la durée du contrat chez AMMA. Pour vous et vos héritiers, également après la résiliation 
de votre police, après votre retraite ou en cas de décès.

• Pas de franchise en cas de sinistre.

• Exclusions et fautes lourdes prévues dans ce contrat sont limitées au strict minimum.

• Assurance «accidents» est incluse pour vos patients.

• Activité couverte sans surprime en cabinet privé et lors des déplacements professionnels Défense en justice incluse .

La cotisation est parmi les plus avantageuses du marché. En tant que membre de notre association vous bénéfi-
ciez d’une réduction tarifaire. 

Par votre adhésion à l’U.K.B., vous bénéficiez de la tarification suivante :

•  129,76 € par an (taxes comprises) pour les kinésithérapeutes qui pratiquent leur activité sans manipulations 
vertébrales.

• 231,59 € par an (taxes comprises) pour les kinésithérapeutes qui pratiquent les manipulations vertébrales.

Nous ne pouvons donc que vous encourager à faire les démarches, convaincus qu’avec ce partenariat entre l’UKB et AMMA 
vous serez encore mieux protégé(e) et défendu(e) dans le cadre de votre profession.

FORMULAIRE DE REPONSE : Demande de contact sans engagement 

Madame o Monsieur o

Nom :       Prénom :

Tél :

o Je souhaite obtenir plus d’informations sur les Assurances AMMA.
o Je souhaite obtenir un rendez-vous sans engagement avec mon conseiller régional pour de plus amples informations.

Ce formulaire peut être renvoyé par e-mail :
Ingrid.decuyper@amma.be ou par courrier : AMMA-Avenue des Arts 91/1 - 1040 Bruxelles

!
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1. ENTETES DE LETTRE :
     Format A4,
     sigle UKB noir ou mauve :
 •    250 ex. : 55 €
 •    500 ex. : 80 €
 • 1.000 ex. : 125 €
     Format A5,
     sigle UKB noir ou mauve :
 •    250 ex. : 52 €
 •    500 ex. : 72 €
 • 1.000 ex. : 120 €

2. CARTES DE VISITE :
     Format 6,5 cm x 9,5 cm,
     sigle UKB noir ou mauve :
 • 100 ex. : 18 €
 • 200 ex. : 33 €
 • 300 ex. : 48 €
 • 400 ex. : 62 €
 • 500 ex. : 78 €

     Format 8,5 cm x 13,5 cm,
     sigle UKB noir ou mauve :
 • 100 ex. : 20 €
 • 200 ex. : 35 €
 • 300 ex. : 51 €
 • 400 ex. : 67 €
 • 500 ex. : 83 €

3. FICHES PATIENTS :
     Format 20 cm x 10 cm,
 • 100 ex. : 6 €
 • 200 ex. : 12 €
 • 500 ex. : 30 €

4. CARTES RENDEZ-VOUS :
      Format 7,5 cm x 10,5 cm,
 •    250 ex. : 6,50 €
 •    500 ex. : 13 €
 • 1.000 ex. : 26 €

5. VISITE A DOMICILE
     OU CADUCEE :
      Format 21 cm x 11 cm,
 • pièce : 1,50 €

!!! ATTENTION !!!
Le délai de livraison pour les entêtes et/ou les cartes de visite : ± 15 jours

Les frais postaux sont : de 0 à 2 kg = 6,50€ et de 2 à 10 kg = 8,80€
LE MONTANT DES FOURNITURES DESIREES EST A VERSER EXCLUSIVEMENT AU COMPTE UKB : IBAN BE92 7775 9181 1123 - BIC GKCCBEBB

Avenue Georges Lemaître 19 • B-6041 GOSSELIES (Charleroi) • Tél. 071 41 08 34 • E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Tarifs économat …

Procédure
recouvrements
d’honoraires
Nous travaillons avec une société de recouvrements qui prend 15% + TVA 21% sur les sommes qu’elle récupère. Pour 
cela, vous devez nous transmettre, par courrier ou par mail :

 •  une lettre reprenant les coordonnées complètes de votre patient (nom, prénom, adresse, téléphone, date de nais-
sance),

 • la somme qu’il vous doit,
 • votre numéro de compte,
 • une copie de l’attestation de soins,
 •  une copie des éventuels courriers que vous lui avez déjà adressés afin que le dossier soit le plus complet possible.

Dès lors, nous vous ferons parvenir une lettre pour accord à nous retourner dûment complétée et signée ainsi qu’une 
facture d’un montant de 5 € pour les frais d’ouverture de dossier.

Dès réception des documents et du paiement, votre dossier sera transmis à la société de recouvrements.

Quand le dossier est transmis, la société envoie un courrier au patient avec un délai pour le paiement.

Si après la mise en demeure, il n’y a pas de réaction du patient, une lettre d’huissier lui est envoyée.

S’il ne réagit toujours pas, un délégué va se déplacer au domicile du patient et essayer de trouver un arrangement et éven-
tuellement établir un plan de paiement.

Vous pouvez toujours être informé sur l’avancement du dossier soit par les résultats de la société soit en téléphonant à 
notre secrétariat.

Les seuls frais pour les dossiers sont les 5€ d’ouverture et les 15% + TVA 21% sur les sommes que la société récupère.

Si la société n’arrive pas à récupérer les sommes dues, elle clôture le dossier.


